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Matata et l’affaire Bukanga-Lonzo :
«Pour nous, le dossier est clos…»

En RDC, les ennuis judiciaires ne
sont pas terminés pour l’ancien
Premier ministre Matata Ponyo
Mapon, qui est soupçonné d’être
impliqué dans une affaire de dé-
tournement de fonds. En effet, la
Cour de cassation vient de ren-
voyer l’affaire devant la Cour
constitutionnelle. Y a-t-il un lien
avec le fait qu’il est candidat à la
présidentielle de décembre pro-
chain et qu’il vient de faire alliance
avec trois autres candidats de
l’opposition radicale? Quoi qu’il
en soit, Matata reste convaincu
que, dans l’affaire Bukanga-
Lonzo, «le dossier est clos».
«Toute poursuite de ce dossier ne
serait considérée que comme de
l’acharnement politique contre un
candidat à la présidence de la Ré-
publique», soutient-il. (Lire en page 2)

PARLONS-EN
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L
a sortie officielle de
l’Union sacrée de la Na-
tion au stade des Martyrs

le 29 avril a vécu. Le propos, ici,
n’est pas de verser dans une po-
lémique stérile autour du
«plein» réalisé par les 400 par-
tis politiques rangés comme un
seul homme derrière le Chef de
l’Etat, et qui ne jurent que par sa
réélection en décembre pro-
chain. Il ne s’agit pas non plus
d’épiloguer sur les milliers de
casquettes et de t-shirts distri-
bués, ni sur les promesses pécu-
niaires faites aux militants d’un
jour, et malheureusement  non
tenues, dans la plupart des cas.

Enfin, il n’est pas dans nos
intentions de juger des raisons
qui ont conduit les assistants...

P.P. 8-10

P. 6

L’ODEP fait l’autopsie de
l’exécution du Budget de

l’Etat en faveur des secteurs
sociaux et productifs
entre 2020 et 2022

P. 4

Après 12 ans de bons et
loyaux services, une

retraite bien méritée pour
Balthazar Kalaba, «le

Maestro», agronome à TFM
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FIL DE L’ACTU

PARLONS-EN

à quitter le lieu de la ma-
nifestation avant l’arri-
vée de la cohorte de lea-
ders qui se sont adres-
sés, à leur corps défen-
dant, à un public clair-
semé dans une enceinte
aux trois quarts vide.

Un point positif tout
de  même – il n’en manque
pas  en pareil cas : malgré
la forte affluence consta-
tée dès les petites heures
du matin, et jusqu’au mou-
vement des départs en
milieu d’après-midi, aucun
incident majeur n’a été dé-
ploré. Ce qui fait dire au
commandant de la police
de la ville de Kinshasa, se
réjouissant du profession-
nalisme atteint par ce
corps dans la gestion des
foules, que la journée
avait enregistré «zéro
mort, zéro blessé ». Une
expression malencon-
treuse qui tend à prendre
racine dans les rapports
de la police comme si «10
morts, 60 blessés» était la
règle, et « zéro mort, zéro
blessé», l’exception.

D’autre part, le com-
missaire supérieur (géné-
ral) Sylvano Kasongo
Kitenge mérite un brin
d’indulgence, tant au
cours des trois années
depuis que court son man-
dat à la tête des forces
policières de Kinshasa,
des occasions ne lui ont
pas manqué de démentir
constamment le nombre
de victimes tuées par bal-
les, des meurtres ou ba-
vures invariablement im-
putées à certaines unités
de jeunes policiers à la
gâchette trop facile.

Il est à souhaiter que
le même optimisme affi-
ché par le chef de la po-
lice kinoise reste de mise
le 19 mai prochain, lors de
la manifestation projetée
par les ténors des opposi-
tions politiques. Il aura
l’occasion de démontrer
définitivement que zéro
mort, zéro blessé n’est
pas le privilège des dé-
monstrations de la seule
majorité au pouvoir. Que
même des opposants ont
également le droit de con-
clure leurs marches sans
qu’il y ait du sang versé ou
des blessés.

Si bien évidem-
ment l’autorisation de
manifester leur en est
accordée par un maire
de la ville sourcilleux
devant tout ce qui touche
à l’opposition. Mais ceci
est une autre histoire.

(Suite de la Une)

Crise du maïs

Le Grand Katanga et l’espace Kasaï
au bord de la disette

Le vice-Premier ministre (VPM), ministre de l’Econo-
mie nationale, Vital Kamerhe, conduit une importante
délégation gouvernementale à Lubumbashi, avec pour
mission de «s’enquérir de la situation de la hausse des
prix de la farine de maïs dans le Grand Katanga et le
Grand Kasaï». Partie de Kinshasa, le lundi 1er mai
2023, la délégation gouvernementale doit continuer,

rapporte-t-on, jusqu’en Afrique du Sud, en passant par
la Zambie. Au bord de la disette, dans le Grand Katanga
et le Grand Kasaï, la panique gagne déjà les esprits au
regard de la rareté de la farine de maïs. Le front so-
cial est déjà en ébullition. Et le VPM Kamerhe a reçu
mission de désamorcer la crise.

ECONEWS

Q
uatre membres
du Gouvernement,
selon des sources in-
ternes de la Primature

- neuf selon la copie d’un or-
dre de mission qui circule sur
la toile - sont partis de Kinshasa,
le lundi 1er mai 2023, en vue de
s’imprégner de la situation de la
hausse des prix de la farine de
maïs dans le Grand Katanga et
le Grand Kasaï. Des sources
concordantes rapportent que la
délégation gouvernementale
devrait continuer sa mission jus-
qu’en Afrique du Sud, en pas-
sant par la Zambie.

Il s’agit sans doute de
se rendre compte de la chaîne
d’approvisionnement de la fa-
rine de maïs qui dessert les
marchés du Grand Katanga et
du Grand Kasaï.

La délégation, conduite par
Vital Kamerhe, vice-Premier mi-
nistre en charge de l’Economie
nationale comprend Julien
Paluku, Jean-Lucien Bussa et
Désiré Birihanze, ministres res-
pectivement de l’Industrie, du
Commerce extérieur ainsi que
des Petites et Moyennes entre-
prises. L’objet de la mission est
essentiellement en rapport avec
la pénurie de farine de maïs que
connaissent les provinces de l’ex-
Katanga et des Kasaï.

A Lubumbashi, à Likasi
(Haut-Katanga) et Kolwezi
(Lualaba), une grave pénurie
de farine de maïs préoccupent
les familles depuis plusieurs
mois. La même situation est
observée à un degré plus élevé
encore dans les centres urbains
des provinces des Kasaï, ap-
provisionnés depuis Lubum-
bashi par la voie ferrée de la
SNCC dont le matériel roulant,
obsolète, est en proie à d’inex-
tricables problèmes de main-
tenance. Les rotations des
trains vers Mwene-Ditu, Ka-
nanga et Ilebo se font au petit
bonheur de la chance sur une
voie non entretenue et régu-
lièrement endommagée par de
fréquents déraillements.

A Lubumbashi plus particu-
lièrement, cette denrée est pas-
sée en l’espace de trois semai-
nes de 40 mille à 100 mille
francs congolais. La raison invo-
quée serait l’arrêt des exporta-
tions de la farine de maïs par le
gouvernement zambien, tradi-
tionnel fournisseur, avec l’Afrique
du Sud et jusqu’à une certaine
époque le Zimbabwe, des provin-
ces de l’ex-Katanga et des Kasaï.

CONTREBANDE ET SPE-
CULATIONS

Les pénuries de farine de
maïs sont partiellement résor-
bées par une forte activité de
contrebande aux frontières zam-
biennes de Kasumbalesa, de
Mokambo et de Sakania. Plus
au Nord, depuis la ville zam-
bienne de Mansa vers Kasenga
(Haut-Katanga) sur la Luapula,
expliquant les prix élevés prati-
qués dans les centres urbains.

Le revers de la contre-
bande est chaque fois le ren-
forcement des conditions
d’entrée en Zambie et des pa-
trouilles renforcées des doua-
niers qui procèdent à de mul-
tiples arrestations et interne-
ments dans les prisons de la
province du Copperbelt.

Le gouvernorat du Haut-
Katanga, alarmé, a trouvé
une solution palliative à la crise
en mettant sur le marché des
sacs de 25 kilos vendus au
prix de 20 mille francs congo-
lais dans des points de vente
préalablement déterminés.
Une opération vouée à l’échec
en raison des spéculations des
agents commis aux opéra-
tions de vente qui en ont dou-
blé le prix, tout en entrete-
nant une rareté artificielle.

LA RESPONSABILITE DU
GOUVERNEMENT
Au cours d’un briefing heb-

domadaire co-animé avec son
collègue de la Communication et

porte–parole du Gouvernement,
Patrick Muyaya, le ministre des
Finances, Nicolas Kazadi,
avait exprimé sa surprise,
quant aux pénuries récurren-
tes en farine de maïs dans le
Sud du Katanga avec ses ré-
percussions vers les Kasaï.

«C’est tout simplement
incroyable», s’était alors ex-
clamé Nicolas Kazadi. Et
d’enchaîner : «Nous avons
pourtant les mêmes sols en
Zambie et au Katanga. Mais
alors, pourquoi ne cultivons-
nous pas aussi ? Jusqu’au
point de rester tributaires des
pays voisins».

La surprise de Nicolas
Kazadi peut sembler surréa-
liste, venant d’un membre in-
fluent du gouvernement. Elle
dénote en outre de l’absence
d’une politique agricole plani-
fiée  et des mécanismes d’ap-
provisionnement des grands
centres urbains en denrées
alimentaires de première né-
cessité. Ces derniers devant
s’appuyer sur un secteur privé
dynamique et bénéficiant
d’une fiscalité avantageuse.

Rien de tout cela. Ce
qui explique que ces pénuries
de farine de maïs sont deve-
nues cycliques, particulière-
ment au cours des mois qui
précèdent les récoltes à la fin
de mai et début juin. Et que
chaque année, des déléga-
tions aussi bien provinciales
que nationales se rendent

régulièrement en Zambie et
en Afrique du Sud négocier
des approvisionnements de
plus en plus difficiles à obte-
nir, ces pays faisant face eux-
mêmes à des périodes de
sécheresses qui impactent
leurs propres populations.

DE SIMPLES PIS-ALLER
Si la délégation de Kins-

hasa obtient du gouverne-
ment sud-africain des appro-
visionnements de farine de
maïs à destination du Katanga
et du Kasaï, ce ne sera qu’un
pis-aller, une mesure d’urgence
destinée à calmer la tension
au sein d’une population tra-
ditionnellement frondeuse, et
qu’il ne faut pas pousser à
bout à huit mois des élections.
Au stade actuel, il serait pré-
maturé d’évoquer une famine
dans le Katanga et le Kasaï.
Mais l’état de disette est déjà
visible.

Les éventuelles impor-
tations de farine sud-africaine
viendront à coup sûr soula-
ger les familles avant les ré-
coltes à la mi-juin, mais elles
ne sont pas la solution à long
terme. Celle-ci dépendant
d’une politique agricole bien
pensée, avec la participation
des exploitants privés exoné-
rés de lourdeurs administra-
tives et de la multiplicité de
taxes et redevances qui ali-
mentent la corruption et la
spéculation et la fraude.
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LES COULISSES

Arrêt sur images

Pour sa sortie officielle, l’Union sacrée de la nation a visible-
ment gagné son pari. Le samedi, toute l’actualité politique de
la République Démocratique du Congo avait pour point focal le
stade des Martyrs de la Pentecôte. Pour la circonstance, plus
de 400 partis et regroupements politiques ont répondu à l’ap-
pel, réaffirmant toute leur loyauté au Président de la Républi-

que, Félix Tshisekedi. L’Union sacrée de la nation, étant ainsi
formalisée comme plateforme électorale, le cap est mis sur
décembre 2023, mois prévu pour la tenue des élections géné-
rales en RDC. Fort de son succès du stade des Martyrs, l’Union
sacrée de la nation promet un «coup - KO» de son candidat à la
présidentielle du 20 décembre 2023.

Union sacrée : après le carton plein du stade
des Martyrs, cap sur décembre 2023
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ENTRE LES LIGNES

Matata Ponyo et l’affaire Bukanga-Lonzo :
«Pour nous, le dossier est clos…»

En RDC, les ennuis judiciaires ne sont pas terminés pour l’ancien Premier
ministre Matata Ponyo Mapon, qui est soupçonné d’être impliqué dans
une affaire de détournement de fonds. En effet, la Cour de cassation vient
de renvoyer l’affaire devant la Cour constitutionnelle. Y a-t-il un lien avec
le fait qu’il est candidat à la présidentielle de décembre prochain et qu’il
vient de faire alliance avec trois autres candidats de l’opposition radi-

M
atata Ponyo Mapon,
dans l’affaire du
parc agro-industriel

de Bukanga-Lonzo, où l’on
parle d’un détournement de
200 millions de dollars, la
Cour de cassation vient de se
déclarer incompétente et de
renvoyer le dossier devant la
Cour constitutionnelle. Pour-
quoi êtes-vous déçu ?

Ce n’est pas moi qui suis
déçu, mais c’est l’ensemble de la
communauté nationale et inter-
nationale qui est déçue, parce
que, par interférence politique, la
Cour de cassation était obligée de
renvoyer le dossier auprès de la
Cour constitutionnelle, en viola-
tion de la Constitution. On voit,
depuis le début de ce processus
judiciaire il y a deux ans, une vio-
lation systématique de la Consti-
tution, et une violation systéma-
tique des lois régissant le fonc-
tionnement de la Cour constitu-
tionnelle et le fonctionnement de
la Cour de cassation. Donc on se
dit qu’il y a certainement des in-
jonctions qui viennent de dehors.
Et rappelez-vous de cette lettre
que le procureur près la Cour de
cassation avait écrit au Président
de la République, pour lui deman-
der des instructions quant à l’évo-
lution du dossier, et ça, c’est scan-
daleux. La Constitution de la Ré-
publique est claire là-dessus. Le
Président de la République et le
Premier ministre ne peuvent être
jugés que quand ils sont en fonc-
tion, et ils ne sont plus
poursuivables quand ils ne sont
plus en fonction. C’est la Consti-
tution qui le dit.

Alors vous dites que vous
êtes protégé par la Consti-
tution et que vous ne pou-
vez pas être poursuivi pour
vos actes quand vous étiez
Premier ministre. Et pour-
tant, vous êtes inquiet.
Pourquoi ?

Non, on n’est pas inquiet
comme tel. Tout simplement,
nous avons l’obligation de pou-
voir rappeler aux juges de la Cour
constitutionnelle qu’ils ne sont
pas au-dessus de la Constitution.
Et donc pour nous, le dossier est
clos. Toute poursuite de ce dos-
sier ne serait considérée que
comme de l’acharnement politi-
que contre un candidat à la pré-
sidence de la République.

Pourquoi votre avocat a-t-
il parlé d’acharnement judi-
ciaire contre vous ?

Tout simplement parce
qu’on ne peut pas comprendre,
dans un pays où des détourne-
ments de fonds ont eu lieu, où
des détournements de fonds
continuent à se faire et que les
coupables sont connus, qu’on
n’engage pas de poursuites ju-
diciaires contre ces gens-là, mais
qu’on s’acharne contre quel-
qu’un qui n’a jamais détourné un
dollar. Et je crois qu’il s’agit là
d’un acharnement politique.

Et pourquoi y aurait-il
acharnement politique con-
tre vous ?

Tout simplement, parce
que je suis un candidat à la pré-
sidence de la République, et je
peux vous le dire, il m’a été de-

mandé de rejoindre l’Union sacrée
et j’ai refusé de rejoindre l’Union
sacrée. Voilà l’infraction politique
que j’ai commise, parce qu’il n’y
a pas d’infractions judiciaires.

Matata Ponyo Mapon, vous
êtes donc candidat à la pré-
sidentielle de décembre pro-
chain, et le 14 avril dernier, à
Lubumbashi, avec trois
autres candidats - Moïse
Katumbi, Martin Fayulu et
Delly Sesanga -, vous avez
annoncé que vous alliez me-
ner des actions communes
contre le pouvoir du prési-
dent Tshisekedi.  Mais n’est-
ce pas une alliance de cir-
constances entre quatre lea-
ders politiques qui n’ont rien
de commun, sinon leur hos-
tilité au pouvoir en place ?

Lorsque nous savons que
nous avons en face de nous un
seul pouvoir, qui essaye par plu-
sieurs moyens, par plusieurs tac-
tiques, d’étouffer les candidatu-

res de ceux qui sont capables de
véritablement challenger, il était
important que nous puissions
réunir nos systèmes de commu-
nication, et nous l’avons fait à
Lubumbashi. Et le 13 mai, nous
projetons une marche populaire
pour protester contre la vie
chère, pour protester contre un
processus électoral chaotique, et
pour protester contre toute mo-
dification, aussi petite soit-elle,
de la Constitution.

Et à quelle révision en par-
ticulier pensez-vous ?

Vous le savez très bien, il
y a une loi basée sur la congolité,
et ça, ce n’est pas acceptable.

Peut-on imaginer une
plate-forme commune ? Un
programme commun entre
vous quatre ?
Je pense qu’il ne faut pas aller
vite en besogne. Comme je vous
l’ai dit, le plus important, c’est
cette rencontre que nous avons

eue dans le sens de la patrie.

En décembre prochain, à la
présidentielle, il n’y aura
qu’un seul tour et vous êtes
déjà très nombreux dans l’op-
position à vous porter candi-
dat. Est-ce que vous pourriez
vous entendre entre vous
quatre pour qu’un seul de
vous soit candidat et que les
trois autres le soutiennent ?
Je souhaite que vous me posiez
cette question d’ici quelques
mois, le temps pour nous de pou-
voir consolider davantage notre
système de travail.

Vous qui avez été le Premier
ministre de Joseph Kabila pen-
dant près de cinq ans, pensez-
vous qu’il va vers un boycott
de cette présidentielle, avec
son mouvement FCC, le Front
commun pour le Congo ?

Tout ce que je sais, c’est
que le PPRD [Parti du peuple pour
la reconstruction et la démocra-
tie, Ndlr], le parti du président
honoraire, n’est pas impliqué
dans le processus électoral ac-
tuel. Maintenant, je ne sais pas
faire un commentaire ou un ju-
gement de valeur là-dessus.

Et est-ce que votre espoir,
c’est de récupérer les voix
de Joseph Kabila ?
Ça, je ne sais pas vous le dire.

Mais, vous y pensez ?
Bon, on n’en est pas encore à
ce stade-là.

Avec RFI

La Chambre africaine de l’Energie confirme la participation
de la RDC au forum «Invest in African Energy» à Paris

L
a Chambre africaine de
l’énergie - la voix du sec-
teur énergétique africaine

– a annoncé que Didier Budimbu
Ntubuanga, ministre des Hydro-
carbures présentera les oppor-
tunités d’investissement et de
partenariat de la République
Démocratique du Congo (RDC)
dans le secteur pétrolier et ga-
zier, lors de l’Invest in African
Energy Paris Forum, qui se tien-
dra le 1er juin au Westin Paris
Vendôme.

Suite à l’attribution de licen-
ces d’exploration et de production
dans trois blocs à Symbion Power,
Winds Energy& Production et Alfajiri
Energy dans le cadre d’un cycle d’at-
tribution de licences comprenant 27
blocs onshore en 2022, le marché
amont de la RDC est devenu de

plus en plus attractif pour les ac-
teurs E&P de premier plan. Repré-
sentant l’une des dernières fron-
tières pour le pétrole et le gaz, le
pays recherche des investisse-
ments étrangers et la participation
du secteur privé pour libérer tout
le potentiel du marché terrestre.

À ce jour, les activités
d’exploration menées par des en-
treprises telles qu’Atlantic Ocean
et Cohydro et les campagnes de
production menées par Perenco
ont joué un rôle déterminant
dans la croissance du marché de
l’énergie du pays. Toutefois, le
pays envisage d’ouvrir encore
davantage le marché onshore,
ce qui constitue une preuve
éclatante de l’engagement du
gouvernement à stimuler la
croissance socio-économique

grâce au pétrole et au gaz.
Actuellement, l’exploration

et la production sont concentrées
dans le bassin du Congo ainsi que
le long des quatre principaux lacs
bordant la Tanzanie, le Burundi, le
Rwanda et l’Ouganda. Ainsi, la nou-
velle approche de la RDC en ma-
tière d’optimisation énergétique par
le biais d’une exploration accrue a
ouvert des opportunités massives
pour les entreprises mondiales en
amont ainsi qu’une valeur ajoutée
pour les populations et les écono-
mies locales par le biais du déve-
loppement des compétences et de
la création d’emplois. Dans ce con-
texte, le ministre Didier Budimbu
continue à faire de grands progrès
pour assurer la participation des
acteurs mondiaux.

Au cours du Forum, le mi-

nistre donnera un aperçu des op-
portunités qui s’offrent aux acteurs
du secteur pétrolier et gazier en
RDC. Déterminé à maximiser les
réserves potentielles de pétrole et
de gaz tout en conduisant une
transition énergétique juste et in-
clusive, le ministre jouera un rôle
important en matière d’investisse-
ment, ouvrant ainsi une nouvelle
ère de croissance du secteur de
l’énergie pour la RDC.

«Les conversations en RDC
seront centrées sur les opportuni-
tés d’exploration et d’investisse-
ment dans les zones ouvertes de
la RDC. Alors que seuls 19 % des
Congolais sont actuellement rac-
cordés à l’électricité, l’augmentation
de l’exploration et du développe-
ment des vastes réserves de pé-
trole et de gaz du pays est cruciale

pour atteindre l’objectif de 30 %
d’accès à l’énergie fixé par le gou-
vernement pour 2024. Perenco pro-
duit en RDC et se porte bien, et
nous voulons voir plus d’entrepri-
ses produire du pétrole et du gaz
naturel en RDC», a déclaré NJ
Ayuk, président exécutif de l’AEC,
ajoutant : «Nous sommes impa-
tients d’avoir un aperçu critique des
opportunités disponibles en RDC et
nous considérons que l’industrie
énergétique du pays représente un
moteur clé pour faire de la pauvreté
énergétique une histoire ancienne
en Afrique d’ici 2030 ».

L’événement Invest in
African Energy Paris, qui aura lieu
le 1er juin 2023, est ouvert à tous
les invités et le RSVP est essentiel.
RSVP à registration@aecweek.com.

Avec APO

cale? Quoi qu’il en soit, Matata reste convaincu que, dans l’affaire Bukanga-
Lonzo, «le dossier est clos». «Toute poursuite de ce dossier ne serait
considérée que comme de l’acharnement politique contre un candidat à
la présidence de la République», soutient-il. En ligne de Kinshasa, le pré-
sident du parti LGD, Leadership et Gouvernance pour le Développement,
a répondu mardi aux questions de RFI.
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ECONOMIE EN MARCHE

A la suite des rapports tendus entre les organes statutaires

Le Président de la République charge l’IGF de
remettre de l’ordre dans le Portefeuille de l’Etat

Les derniers décrets du Premier ministre, qui attribuent
de gros avantages aux mandataires, actifs et passifs,
des entreprises du Portefeuille de l’Etat, pourraient à
terme rogner davantage la trésorerie, déjà en difficul-
tés, de ces entreprises. Bien plus, le Chef de l’Etat, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, s’est dit inquiet de
la «résurgence des conflits entre les organes statutai-
res au sein des entreprises du Portefeuille de l’Etat et
des établissements publics». Ce qui, à terme, pourrait
entamer leur rentabilité, alors que la plupart de ces en-
treprises du Portefeuille de l’Etat sont presqu’en situa-
tion de banqueroute. Pour ramener le calme dans  ces
entreprises, le Président de la République a chargé
l’IGF de «s’assurer de l’application stricte des disposi-
tions» régissant les rapports entre mandataires des en-
treprises du Portefeuille.

ECONEWS

L
es rapports tendus en-
tre les mandataires des
entreprises publiques

sont finalement parvenus aux
oreilles du Président de la Ré-
publique, Félix Tshisekedi. Ven-
dredi dernier, en Conseil des mi-
nistres, le Chef de l’Etat a con-
sacré une partie de sa com-
munication à cette question.

Faisant suite aux rap-
ports lui parvenus faisant état
des cas de plus en plus nom-
breux de conflits entre les or-
ganes statutaires tant au sein
des entreprises du Portefeuille

de l’Etat que des établisse-
ments publics, le Président de
la République a attiré l’atten-
tion de différents protagonis-
tes sur la nécessité de met-
tre un terme, une fois pour
toutes, aux mauvaises prati-
ques du passé. Aussi, a-t-il de-
mandé à la ministre d’Etat, mi-
nistre du Portefeuille ainsi qu’aux
ministres sectoriel de «s’impliquer
activement pour ramener la
paix, et faire respecter les Lois
et Règlements en matière de
gestion des entreprises, sans
lesquels aucune des réformes
d’envergure envisagées ne sau-
rait voir le jour ».

Pour créer un climat
d’apaisement entre les man-
dataires actifs et passifs, le
Président de la République a
chargé l’Inspection Générale
des Finances de «s’assurer de
l’application stricte des dispo-
sitions contenues dans les dé-
crets précités, notamment le
nombre de participants requis
aux réunions des Conseils
d’administration, les droits et
avantages sociaux octroyés
aux mandataires actifs et non
actifs, ainsi qu’aux censeurs
et représentants des minis-
tres, mais aussi de respecter
le fonctionnement de ces en-
tités avec les nombres
d’agents définis dans le cadre
organique de chacune d’elles».

Dans un autre registre,
le Président de la République

est revenu sur la nécessité
de redynamiser le modèle
d’évaluation de la perfor-
mance des entreprises du
Portefeuille de l’État et des
établissements publics qui,
chaque année, signent des
contrats de performance
avec les mandataires de l’Etat
au sein de ces entités.

EVALUATION DES CON-
TRATS DE PERFORMANCE

S’interrogeant sur l’effica-
cité du dispositif mis en place
pour assurer le suivi et évalua-
tion de leurs activités, le Prési-
dent Tshisekedi a demandé à
Mme la ministre d’État, minis-
tre du Portefeuille et à chaque
ministre sectoriel, de déposer
au Premier ministre, sous la
forme d’un tableau synthèse,

le rapport d’évaluation des con-
trats de performance des en-
tités sous leurs tutelles respec-
tives pour l’exercice 2022, en
mettant en exergue, selon l’ob-
jet social de chacune d’elle, les
indicateurs tels que le chiffre
d’affaires, la valeur ajoutée et
le résultat net.

Selon le compte-rendu
de la réunion du Conseil des
ministres, le résultat de ce rap-
port devra être présenté, par
le Premier ministre, prochaine-
ment au Conseil en vue d’étu-
dier les perspectives d’amélio-
ration de ce dispositif.

Pour faire aboutir cette ini-
tiative, le Conseil des ministres a
levé l’option d’associer le cabinet
du Président de la République
pour «appuyer le processus de
redynamisation du dispositif de
suivi et évaluation des perfor-
mances de ces entités dans les
meilleurs délais afin de garantir
l’atteinte des missions stratégi-
ques assignées à chacune d’el-
les». De cette manière, le  Chef
de l’Etat pense amener un nou-
veau souffle dans les entrepri-
ses du Portefeuille de l’Etat, avec
un cadre de travail totalement
assaini au niveau des organes
statutaires de chacune d’elles.

Le projet de réhabilitation de l’aéroport de N’djili
présenté au Premier ministre Sama Lukonde

L
e Premier ministre,
Jean-Michel Sama
Lukonde, s’est entre-

tenu, le mardi 2 mai 2023 à
la Primature, avec le ministre
d’État à l’Aménagement du
territoire, le ministre des
Transports, Voies de commu-
nication et Désenclavement
ainsi que le patron de la so-
ciété Milvest qui fait partie de
Miller Holding. Au cœur de cette
audience, le projet de cons-
truction et réhabilitation de l’aé-
roport international de N’djili.

Pour le ministre des
Transports, Voies de commu-
nication et Désenclavement,
Marc Ekila Likombio, il a été
question d’accompagner
Turhan Mildon auprès du chef
du Gouvernement afin de pré-
senter le modèle que sa so-
ciété Milvest compte appor-
ter à la RDC dans le cadre du
projet de construction et ré-
habilitation de l’aéroport inter-
national de N’djili dont les tra-
vaux sont à l’arrêt depuis un
bon moment.

«Il a plu à son Excel-
lence M. le Premier ministre
de nous accorder une
audience aujourd’hui, accom-
pagné de mon collègue mi-
nistre d’État à l’Aménagement
du territoire en rapport avec

le projet de construction de
l’aéroport international de
N’djili. Nous avons pensé
amener auprès de l’autorité
le patron de la société Milvest
qui est venu présenter le
grand projet qu’il a pour l’aé-
roport international de N’djili.
Comme vous le savez, les
travaux de construction de
notre joyau de la République
Démocratique du Congo sont
demeurés bloqués depuis
longtemps. Il était temps de
discuter  avec le Premier Mi-
nistre. Maintenant, il y a Mon-

sieur Turhan, le patron de
Milvest venu présenter le mo-
dèle qu’il compte apporter au
pays pour voir comment
avancer dans le cadre de ce
grand projet de l’aéroport in-
ternational de N’djili dont les
travaux sont à l’arrêt depuis
bientôt trois ans. Le Premier
ministre nous a conseillé d’en-
cadrer utilement ce projet
dans tous les aspects, juridi-
que, économique, financier, et
surtout celui de la gestion de
l’espace», a fait savoir le mi-
nistre de Transports, Voies de

communication et
Désenclavement.

M. Turhan Mildon, pa-
tron de la société Milvest, a
souligné que ce projet se fera
sans qu’il y ait un poids sur le
budget de l’État. «C’était une
réunion qui a beaucoup de va-
leur. C’est un projet sur lequel
nous travaillons depuis sept
mois, le projet de l’aéroport
international de Nd’jili. On fera
ce projet-là. On le réalisera.
On l’exploitera. Le moment
venu, il sera donné à l’État.
Ça sera quelque chose que
toute l’Afrique va apercevoir et
en parler. Notre but est de
commencer le projet au mois
de septembre. Bien sûr s’il y
aura le soutien de son Excel-
lence M.le Président de la Ré-
publique, son Excellence M. le
Premier ministre, et leurs Ex-
cellences  Messieurs les mi-
nistres. S’ils nous soutiennent
par rapport à ça, on pourra
entamer le projet au mois de
septembre», a souligné le res-
ponsable de la société.

Pour sa part, le minis-
tre d’État en charge de l’Amé-
nagement du territoire, Guy
Loando Mboyo, a rassuré que
son ministère travaillera d’ar-
rache-pied avec tous les sec-
teurs concernés pour que ce

projet voie le jour.
«Comme mon collègue

l’a dit, nous avons été reçus
par son Excellence Monsieur
le Premier ministre, chef du
Gouvernement, dans le ca-
dre du projet comme ç’a été
dit tout à l’heure. Nous, au
ministère de l’Aménagement
du Territoire, dans nos attri-
butions, nous avons la ques-
tion liée à la surveillance de
l’utilisation de l’espace physi-
que de notre pays. Cela fait
partie de nos attributions,
mais aussi travailler pour la
modernisation, la création,
dans de nouvelles villes et
des villes existantes. Et un
projet de grande envergure
comme celui-là, rentre étroi-
tement dans le cadre de nos
attributions. Voilà pourquoi
nous avons été conviés à
cette réunion pour que nous
puissions travailler d’arrache-
pied avec tous les secteurs
qui sont concernés par ce
projet du Gouvernement de
la République. Nous sommes
là pour poser des actions
en faveur de la population,
afin que ce projet puisse
réellement voir le jour», a
souligné le ministre d’État
Guy Loando.

AVEC CELCOM/PRIMATURE

Enfin, l’aéroport international de N’djili devra revêtir sa nouvelle
robe. Le projet a été débattu mardi à la Primature
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Après 12 ans de bons et loyaux services, une retraite bien
méritée pour Balthazar Kalaba, « le Maestro », agronome à TFM

A
u bout de 12 ans de
service à Tenke Fu-
ngurume Mining (TFM),

Balthazar Kalaba, communé-
ment appelé «Papa Baltha-
zar »,  a pris, avec sa retraite,
un repos mérité, après de
bons et loyaux services ren-
dus à l’entreprise.

Pour marquer d’une
pierre blanche cette étape de
sa vie, son département du Dé-
veloppement communautaire
avait organisé une cérémonie
en son honneur, le 27 février
2023. Ses collègues de service
se sont retrouvés autour de lui
au restaurant Kingakati à
Fungurume pour le remercier
non seulement de son par-
cours élogieux mais aussi de
son apport au sein du dépar-
tement. Des membres de fa-
mille, des amis, des managers
de TFM et des autorités cou-
tumières de la concession se
sont également joints à cette
soirée d’hommages.

Balthazar Kalaba traîne
derrière lui un riche parcours. Il
a travaillé avec Mwami Mwenda
M’siri Munongo Shyombeka
Godefroid d’heureuse mémoire
pendant 16 ans et le feu Mwami
Mwenda M’siri Munongo
Mwemera Christian d’heureuse
mémoire pendant 5 ans. Parti
de «Pact Congo» en 2007, il a
été à BCBG et Group Katanga
pour enfin se retrouver à TFM
en 2011. Il traînait donc 37
ans d’expérience profession-
nelle totale et de service rendu
à la communauté et à la na-
tion congolaise.

Assistant-agronome à

TFM, il a apporté un accom-
pagnement technique, très ap-
précié, à plus de 70 chefs cou-
tumiers dans le cadre du pro-
jet «Crédit Maïs ». A la cam-
pagne de recouvrement du
crédit maïs, c’est lui qui avait
servi de pont entre les chefs
coutumiers et TFM, accomplis-
sant ses tâches avec amour
et dans le respect des us et
coutumes locaux. Il a égale-
ment joué un rôle capital dans
la résolution des conflits et n’hé-
sitait pas à recourir à l’assis-
tance du Mwami Mwenda
Bantu Kanerera Junior pour dé-
nouer toute situation de crise.

À la cérémonie festive
de son départ à la retraite,
les témoignages ont afflué de
toutes parts. Gabriel
Tambwe, coordonnateur des
programmes agricoles de
TFM, le premier à témoigner,
a parlé avec admiration de ce
parcours professionnel élo-
gieux de Balthazar Kalaba.
Cette brillante intervention
était suivie d’une projection
vidéo d’autres témoignages
des collègues de service.

MM. Horson Long et
Édouard Swana, respectivement
directeur des Relations commu-
nautaires et directeur de Déve-
loppement communautaire, re-
présentant la direction générale,
ont salué la constance de cet
employé passionné qui incarne
la résilience face aux multiples
changements et surprises ca-
ractéristiques d’un parcours pro-
fessionnel de combattant. Ils
ont apprécié son engagement
sans faille vis-à-vis des autori-

tés coutumières, de la commu-
nauté et de TFM.

Tous les convives lui ont
décerné la médaille d’or pour
son parcours légendaire.
Compétent et motivé, son at-
tachement à la jeunesse et
sa gentillesse resteront à ja-
mais gravés dans les mémoi-
res et cœurs de ses collègues
qui lui avaient d’ailleurs donné
le surnom de «Maestro ».

Associées à cette céré-
monie, les autorités coutumiè-
res ont prononcé des béné-
dictions en faveur de ce géant
qui leur a apporté beaucoup
de bonheur par son encadre-
ment technique agricole,  so-
lide et efficace, pendant plus
de quinze ans.

Enfin est venu le moment
de remise des cadeaux. Ceux
de son département étaient
remis par le directeur des Rela-
tions communautaires. La chef-
ferie de Bayeke lui a offert,
quant à elle, une chèvre en
guise de reconnaissance à son
attachement pour des rapports
sains et apaisés avec TFM.

Très ému, Balthazar

Kalaba n’a pas caché sa joie,
exprimant toute sa gratitude
aussi bien à son département
qu’à l’entreprise TFM pour
l’honneur qui lui a offert.

UNE RETRAITE APAISÉE
«Qui veut aller loin mé-

nage sa monture », rappelle
un vieil adage. Pendant ses
jours de repos, alors actif au
sein de TFM, Balthazar
Kalaba investissait  déjà dans
l’agriculture. Une belle manière
de préparer sa retraite.

«Le premier boit l’eau la
plus pure », dit-on. Déjà en
1986, il avait commencé le tra-
vail du sol avec ses deux hec-
tares de maïs et 0,5 ha de cul-
tures maraîchères. TFM lui a
donné un coup d’accélérateur
en l’aidant à se développer. Il
a pu augmenter  progressive-
ment les superficies de sa con-
cession agricole jusqu’atteindre
à ce jour plus de 40 ha de
maïs, 2 ha de maraîchage et
0,5 ha de bananeraie. Son
cheptel compte plus de 30 chè-
vres, 45 canards et une cen-
taine de volailles, notamment

A l’entreprise minière Tenke Fungurume Mining (TFM),
Balthazar Kalaba n’était pas qu’un agronome du dépar-
tement de Développement communautaire, il était aussi
un fin négociateur, servant de pont avec les commu-
nautés locales. Après 12 ans de bons et loyaux servi-
ces rendus à l’entreprise, il a pris sa retraite en février
dernier. Une cérémonie, organisée en son honneur, a
couronné ce grand évènement. A TFM, Balthazar Kalaba
reste une icône et un modèle pour la jeunesse.

les coqs et les poules.
C’est dire qu’avec sa re-

traite, papa Balthazar Kalaba
continue sa vie d’agriculteur,
loin de TFM. Raison de plus
pour lui de remercier tous
ceux qui l’ont accompagné
dans cette longue aventure,
avec en tête TFM.

«Un grand merci au
management de TFM, à mes
superviseurs, collègues de
service à qui je demanderais
de garder l’esprit d’équipe, la
tolérance et l’amour du tra-
vail bien fait », a conclu Bal-
thazar Kalaba.

La cérémonie a pris fin
dans une ambiance familiale
et cordiale, remontée par un
repas copieux. Des pas de
danse et des déhanchés ha-
biles ont  rythmé la cérémo-
nie pour exprimer la joie et
dire merci à celui qu’on appe-
lait affectueusement «Papa
Balthazar, le Maestro ».

Ainsi s’est arrêtée la vie
professionnelle de Balthazar
Kalaba, après 12 ans d’une his-
toire passionnante avec TFM.

AVEC DIRCOM TFM
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«Loi Tshiani » : Human Rights Watch s’oppose à une
proposition «discriminatoire » aux conséquences imprévisibles
Human Rights Watch  (HRW) fait son opposition
à la proposition de loi, dite Tshiani, qui, selon
cette ONG de défense des droits de l’Homme, « in-
terdirait à certains candidats de se présenter aux
élections en raison de l’origine de leurs parents ».
HRW ne cache pas ses inquiétudes et estime
qu’ « en plus d’être discriminatoire, l’adoption de
cette loi pourrait présager une nouvelle vague
de répression et de violences ».

L
e Parlement de la Ré-
publique Démocrati-
que du Congo devrait

rejeter une proposition de
loi que les autorités pour-
raient utiliser pour exercer
une discrimination contre
certains citoyens congolais
en raison de l’origine na-
tionale de leurs parents, a
déclaré mardi Human
Rights Watch (HRW).

Cette loi empêcherait
tout Congolais dont l’un des
parents n’est pas d’origine
congolaise d’accéder à la
fonction présidentielle et aux
postes à responsabilités au
sein des institutions. L’exa-
men de cette proposition de
loi au cours d’une année élec-
torale renforce les craintes
que les autorités ne l’utilisent
pour empêcher certaines per-
sonnes de se présenter aux
élections, en violation des
protections juridiques inter-
nationales relatives à la par-
ticipation démocratique et à
la non-discrimination. Le pro-
jet, connu sous le nom de
proposition de loi Tshiani ou
loi sur la «congolité », a été
présenté pour la première
fois en 2021, mais a été re-
tiré après avoir suscité de
nombreuses objections. Elle
est désormais inscrite à l’or-
dre du jour de l’Assemblée
nationale, la chambre basse
du Parlement congolais, qui
pourrait en débattre au cours
de son actuelle session ordi-
naire de trois mois, qui a dé-
buté à la mi-mars 2023.

UNE ARME D’EXCLU-
SION POLITIQUE,
SOUPÇONNE HRW

«Les autorités congo-
laises pourraient facilement
se servir de la loi Tshiani, si
elle était adoptée, pour em-
pêcher illégalement des ci-
toyens congolais d’être can-
didats à des fonctions poli-
tiques », a déclaré Carine
Kaneza Nantulya, directrice
adjointe à la division Afri-
que à Human Rights Watch.
«En plus d’être discrimina-
toire, l’adoption de cette loi
pourrait présager une nou-

velle vague de répression et
de violences ».

La proposition de loi
est largement perçue
comme une tentative
d’écarter Moïse Katumbi,
qui dirige le parti d’oppo-
sition Ensemble pour la Ré-
publique et est considéré
comme l’un des adversai-
res potentiels du président
Félix Tshisekedi à l’élection
présidentielle qui doit avoir
lieu en décembre 2023.
Katumbi, homme politique
et homme d’affaires congo-
lais, et ancien gouverneur
de la province du Katanga
dont le père est grec, a an-
noncé en 2022 sa candida-
ture à la présidence.

En 2016, le ministre
congolais de la Justice a
ouvert une enquête visible-
ment motivée par des con-
sidérations politiques à l’en-
contre de Moïse Katumbi.
En 2018, le gouvernement
du président de l’époque,
Joseph Kabila, a interdit à
Katumbi de rentrer au pays
pour enregistrer sa candi-
dature, le privant ainsi de
son droit à se présenter à
l’élection présidentielle. Il
est revenu en 2019 après
que les tribunaux ont an-
nulé sa condamnation,
dans le cadre des mesures
de confiance prises par
Tshisekedi pour réduire les
tensions politiques.

Un certain nombre de
diplomates étrangers, de
responsables des Nations
Unies, d’organisations con-
golaises et de personnalités
se sont exprimés contre
cette proposition de loi. Des
manifestations pour s’y op-
poser ont également eu lieu
dans tout le pays, notam-
ment dans les provinces
orientales du Nord-Kivu, de
l’Ituri et du Katanga, et dans
les provinces occidentales
du Kongo Central, ainsi qu’à
Kinshasa, la capitale.

Dans une déclaration
du 5 avril, La Voix des Sans
Voix (une ONG de défense
des droits de l’homme,
ndlr) a déclaré que cette pro-

position de loi serait utilisée
pour exclure certaines per-
sonnes de la compétition
politique et que le Parlement
devrait la rejeter pour «évi-
ter des tensions politiques
susceptibles d’occasionner
des violations des droits hu-
mains».

L’Association Congo-
laise pour l’Accès à la Jus-
tice a, quant à elle, déclaré
que la loi «risque de géné-
rer des frustrations et d’éven-
tuelles violences ».

Dans son message de
Pâques du 8 avril 2023, le
cardinal Fridolin Ambongo,
archevêque de Kinshasa, a
déclaré qu’ «un projet de loi
sur la congolité, à la veille
des élections, nous divise
davantage qu’elle ne nous
unit. Nous avons un urgent
besoin des gestes et des lois
qui rapprochent, plus que
des actes et des dispositions
qui nous dressent les uns
contre les autres ».

Une délégation d’am-
bassadeurs de pays mem-
bres de l’Union européenne
a rencontré le président de
l’Assemblée nationale pour
lui faire part de ses préoc-
cupations concernant cette
proposition de loi.

Dans son discours au
Conseil des droits de
l’homme des Nations Unies
en mars, la cheffe de la Mis-
sion des Nations Unies pour
la stabilisation en RD
Congo, Bintou Keita, a ex-
primé son inquiétude face
à «la montée dans le dis-
cours politique de messages
à relents xénophobes et ra-
cistes qui constituent un
danger pour la cohésion na-
tionale, la paix et la sécu-
rité». Elle a appelé à la mise

en place d’un processus
électoral inclusif et a déclaré
qu’aucun Congolais ne de-
vrait être exclu du fait de
son origine, de celle de ses
parents ou de son conjoint.

DEUX MINISTRES SUR
LA SELLETTE
En janvier, deux minis-

tres du gouvernement ont
prononcé, dans une vidéo ap-
paremment liée à une mobi-
lisation politique, des discours
qui jouaient sur les préjugés
reflétés dans la proposition de
loi. Dans un clip devenu viral
sur les réseaux sociaux, le mi-
nistre des Hydrocarbures, Di-
dier Budimbu, a déclaré que
les Congolais ne devraient pas
voter pour un candidat de
père et mère inconnus, quali-
fiant Katumbi de «chauve-
souris ».

Le ministre du Com-
merce extérieur, Jean-Lucien
Bussa, a déclaré que toute
personne née d’un père
étranger devait être considé-
rée comme «l’ennemi des
Congolais ». Félix Tshisekedi
a condamné la déclaration
de Bussa, mais n’a pas en-
core commenté publique-
ment la proposition de loi sur
la nationalité depuis sa
réintro-duction au calendrier
de l’Assemblée nationale.

Compte tenu de la dou-
loureuse histoire coloniale de
la RD Congo et du cycle
d’abus et de conflits internes
qui y ont eu lieu, de telles
déclarations de la part de re-
présentants du gouverne-
ment contribuent à créer une
atmosphère qui encourage la
discrimination institution-
nelle. Les représentants du
gouvernement ont le devoir
de s’abstenir de tout discours

prônant la violence, la discri-
mination ou l’hostilité à
l’égard d’un individu ou d’un
groupe social, en particulier
si ce discours est utilisé pour
mettre en œuvre une politi-
que officielle de nature dis-
criminatoire, a déclaré
Human Rights Watch.

Le Pacte international
relatif aux droits civils et po-
litiques (PIDCP) et la Con-
vention internationale sur
l’élimination de toutes les
formes de discrimination ra-
ciale, traités auxquels le
Congo est partie, garantis-
sent à chacun une protection
égale et effective contre
toute discrimination fondée
sur l’ascendance, l’origine
nationale ou ethnique ou
toute autre situation. L’arti-
cle 25 du Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et
politiques dispose que
«[t]out citoyen a le droit et
la possibilité, sans aucune
des discriminations ... et sans
restrictions déraisonnables :
... de prendre part à la di-
rection des affaires publiques
... et d’être élu au cours
d’élections périodiques et
honnêtes ».

«Chaque citoyen con-
golais devrait pouvoir se pré-
senter aux élections sans dis-
crimination ni crainte d’inti-
midation sur la base de son
appartenance ethnique ou de
la nationalité de ses parents
», a déclaré Carine Kaneza
Nantulya. «Les autorités con-
golaises devraient prendre au
sérieux leur engagement en
faveur de la démocratie et des
droits humains et, comme
elles l’ont fait en 2021, reje-
ter toute notion d’exclusion
de l’identité congolaise ».

AVEC HRW.ORG

Le Palais du Peuple, siège du Parlement de la République Démocratique du Congo.



Edition N° 727 du mercredi 3 au jeudi 4 mai avril 2023EcoNews

8

FORUM

L’ODEP fait l’autopsie de l’exécution du Budget de l’Etat en
faveur des secteurs sociaux et productifs entre 2020 et 2022

A l’occasion de la commémoration de la fête du travail, l’ODEP (Ob-
servatoire de la dépense publique) a publié son dernier rapport sur
« le contrôle citoyen de l’exécution des dépenses publiques des sec-
teurs sociaux et secteurs productifs pour la période de 2020 à 2022».
Pour Florimond Muteba Tshitenge, président du Conseil d’Adminis-
tration de l’ODEP, « seule, une meilleure gouvernance de manière
globale et en particulier la gouvernance des finances publiques
pourra permettre l’amélioration des conditions sociales des tra-
vailleurs congolais. Pour ça, il faut des réformes audacieuses, une
volonté politique pour soutenir l’amélioration des recettes et
rationnaliser les dépenses publiques. Mais aussi, lutter sincèrement
contre la corruption, réduire le train de vie de l’Etat, mettre fin à
l’impunité, restaurer la fonction contrôle au sein de l’Etat congo-
lais ». Synthèse du rapport d’analyse de l’ODEP.

C
’est depuis maintenant plus de
10 ans que l’Observatoire de la
dépense Publique (ODEP en si-

gle) fait les analyses des budgets gé-
néraux du pouvoir central dans le ca-
dre de contrôle citoyen de l’action pu-
blique en matière de finances publi-
ques de l’État.

L’analyse de l’exécution des bud-
gets généraux du pouvoir central par
l’ODEP vise à contrôler comment les fonds
qui proviennent des contributions des ci-
toyens et des revenus générés par les
actifs publics sont utilisés par les acteurs
étatiques. Autrement dit, il s’agit d’éva-
luer la mobilisation des recettes des ré-
gies financières nationales (Direction
Générale des Impôts, Direction Générale
des douanes et Accises et Direction Gé-
nérale des Recettes non fiscales) et d’ana-
lyser le volume des dépenses exécutées
par les Institutions et Ministères pour vé-
rifier si les actions menées par le l’État
vont effectivement vers les attentes de
la population, notamment en ce qui con-
cerne les secteurs pro-pauvres (l’éduca-
tion, la santé, l’agriculture, les infrastruc-
tures, le développement rural, etc.).

L’appréciation de l’efficacité du
gouvernement dans la gestion des finan-
ces publiques est faite en se réfèrent aux
textes règlementaires relatifs aux finan-
ces publiques notamment la LOFIP (2011).
Tandis que son efficacité à améliorer les
conditions socioéconomiques et de lutter
contre la pauvreté est analysée par rap-
port aux différents cadres référentiels, no-
tamment le PNSD, les politiques secto-
rielles et le programme d’actions du gou-
vernement.

La présente analyse concerne
l’exécution des lois des finances pour la
période de 2020-2022. Elle concerne très
particulièrement les secteurs sociaux et
les secteurs productifs, ainsi que les in-
frastructures.

Étant donné que les projets d’in-
vestissements sont souvent pluriannuels,
nous avons alors choisi de prendre trois
exercices budgétaires directement pour
bien cerner le niveau d’exécutions des cré-
dits alloués aux dépenses d’investisse-
ments dans quelques secteurs sociaux et
quelques secteurs productifs.

Malgré cette stratégie le budget
moyen présente toujours de sérieux pro-
blèmes pour apprécier objectivement l’ac-
tion du gouvernement sur les investisse-
ments. Le budget moyen ne permet pas
dedesceller l’étendue de l’investissement
au fil du temps et de déterminer sa du-
rée. D’où la nécessité debasculer au bud-
get programme dont la gestion est axée
sur les résultats.

Le contenu de cette analyse vise
à permettre aux Organisations de la So-
ciété Civile de mener les actions de plai-
doyer auprès du Gouvernement congo-
lais, du Parlement, des Partenaires Tech-
niques et Financier (PTF) et de la popula-
tion afin d’améliorer les dépenses publi-
ques et de soutenir les bonnes pratiques
de la transparence telles que pratiquées

à l’échelle internationale. Il permet aussi
comme outil d’aide à la prise de décision
pour apprécier les actions gouvernemen-
tales.

1ÈRE PARTIE : BRÈVE
PRÉSENTATION DU CA-

DRE RÉFÉRENTIEL
1.1. BRÈVE PRÉSENTATION DU PNSD

Le Plan National Stratégique
de Développement (PNSD) est un ca-
dre programmatique fédérateur de ré-
férence de toutes les interventions du
Gouvernement et de ses partenaires
au développement au cours de la pé-
riode allant de 2019 à 2023. Le PNSD
est axé sur les cinq piliers.

Le coût global pour la mise en
œuvre du PNSD 2019-2023 dans les
différents secteurs est de USD
47,55milliards, soit une moyenne an-
nuelle de USD 9,51 milliards. Le fi-
nancement prévisible est estimé à
USD21,84 milliards, soit 45,93% du
coût total. Ce financement est reparti
comme suit, 33,94% représententla
contribution de l’État et 11,99% celle
des Bailleurs. Le gap de financement
de USD 25,71 milliards, soit 54,07%
du coût total pour le quinquennat.
1.2. PROGRAMME D’ACTIONS DU
GOUVERNEMENT 2021-2023

Le programme d’actions du
gouvernement pour la période 2021-
2023 s’articule autour de 15 piliers
avec 62 axes et 343 actions à mener.
Ces piliers sont repartis en quatre sec-
teurs. La finalité de ce programme est
de faire de la RDC est un État fort,
prospère et solidaire d’ici 2023. Le
budget de ce programme a été estimé
à 8,4 milliards.
1.3. POLITIQUE BUDGÉTAIRE
1.3.1. En matière des dépenses

La politique budgétaire en ma-
tière des dépenses vise la soutenabilité
et l’équilibre budgétaire prônés par la
LOFIP en ses articles 14 à 16.
1.3.2. En matière des recettes

La politique budgétaire en ma-
tière des recettes passera par la mo-
bilisation accrue des recettes couran-
tes, la promotion du partenariat pu-
blic-privé, le recours aux dons, aux
emprunts et aux appuis budgétaires.

La lutte contre la corruption, l’éva-
sion et la fraude fiscales, la promotion de
la culture fiscale et l’élargissement de l’as-
siette fiscale et douanière fera l’objet
d’une attention particulière dans le cadre
de mobilisation des recettes.

2ÈMEPARTIE : ANALYSE
GLOBALE DE L’EXÉCU-
TION DES LOIS DE FI-

NANCES RECTIFICATIVE
2020 ET 2021 ET LA LOI

DE FINANCES 2022
2.1. INDICATEURS MACROÉCO-
NOMIQUES POUR LA PÉRIODE
2020-2022
INDICATEURS 2020 2021 2022

Taux de croissance de PIB 1,7%
4,9% 5,6 %
Déflateur du PIB 7% 6,9% 7,4%
Taux d’inflation moyen 10,2%
10,90% 6,2%
Taux d’inflation fin période15,76 %
6% 6,3 %
Taux de change moyen 1971,8
CDF/USD2006,70 CDF/USD
2085,83 FC/USD
Taux de change fin période 1851
CDF/USD2041,60 CDF/USD
2130,07 FC/USD
PIB nominal (en Milliards de CDF)
90.181,04 106 311,04 119 540,82
Sources : Rapports cour des comp-
tes, ESB (2020, 2021,2022) ministère
de Budget
2.2. RÉALISATION DES RECET-
TES DU BUDGET GENERAL

Au cours de la période 2020-
2022, les recettes réalisées au titre
du budget général s’élèvent à USD
22,556 milliards contre des prévisions
de USD 22,199 milliards, soit un taux
de réalisation de 101,61%.

Les réalisations des recettes du
budget général sont constituées essen-
tiellement des recettes internes (82,3
%) et des recettes extérieures (17,7%).
2.2.1. CONSTATS SUR LA RÉA-
LISATION DES RECETTES DU
BUDGET GLOBAL

Au cours des années 2020-2022,
il se dégage dans la prévision et la réa-
lisation des recettes du budget général,
les aspects ci-après : Accroissement des
prévisions et réalisations de recettes,
comparé années 2017-2019 ; Réduction
encourageant de la part des recettes
extérieures dans le budget général ; Ac-
croissement de la part des recettes cou-
rantes ; Réalisation d’une manière gé-
nérale des assignations par les régies
financières ; Non-réalisation des assigna-
tions par des recettes de douanes et
assises et des recettes extérieures.

Rappelons que, cette perfor-
mance apparente est due surtout aux
rectifications des lois de finances ini-
tiales de 2020 et 2021. Ces lois recti-
ficatives ont été revues en baisse les
recettes prévues initialement suite aux
conjonctures économiques et financiè-
res. La performance attribuée aux ré-
gies financières est due à cette ré-
duction. Pour illustration, en 2022 (où
la loi de finance n’a pas te rectifié)
seulement les recettes des impôts ont
été réalisées au-delà des assignations.

Conformément aux circulaires
contenant les instructions relatives à l’exé-
cution de la loi de finances, lanon réalisa-
tion des recettes prévues est une faute
de gestion car les recettes projetées dans
la loi de finances constituent les minimas
obligatoires à percevoir par les services
de mobilisation. Les régies financières, le
gouvernement et les institutions de con-
trôles doivent agir dans le sens de favo-
riser la maximisation des recettes.
2.2. EXÉCUTION DES DÉPENSES
DU BUDGET GENERAL

L’exécution des dépenses au
cours des exercices budgétaires 2020-2022
s’élève à USD 19,333 milliards contre une
prévision de USD 19,777 milliards, soit
un taux d’exécution de 97,8%. À l’exer-
cice budgétaire 2020, les dépenses du
budget général ont connu un dépasse-
ment, soit 107% de taux d’exécution. Les
dépenses du budget général sont consti-
tuées des dépenses courantes (79,2%)
et les dépenses en capital (20,8%).
2.3. SOLDE DE LA PÉRIODE
2020-2022

Au courant de la période 2020-
2022, les dépenses au titre du budget
général sont chiffrées à USD
19,333milliards, contre une réalisation
de recettes pour la même période de
USD 22,556 milliards, il se dégageun
solde positif de USD 3,223 milliards.
Seulement à l’exercice budgétaire 2020
que le solde a été négatif, soit USD -
0,697 milliard.
2.3.1. CONSTATS SUR L’EXÉCU-
TION DES DÉPENSES DU BUD-
GET GLOBAL

L’analyse de l’évolution de
l’exécution des dépenses du budget
général de 2020 à 2022 soulèvent les
principales observations ci-après :
Dépassement des crédits dans l’exé-
cution des dépenses courantes;  Fai-
ble financement des dépenses en ca-

pital; Solde excédentaire dans l’exé-
cution du budget général pour la pé-
riode 2020-2022.
2.3.1.1. Dépassement des cré-
dits des dépenses courantes

Aux cours des exercices bud-
gétaires 2020, 2021 et 2022 il s’est
observé des dépassements de crédits
des dépenses courantes avec une ten-
dance croissante, soit 106,5% (en
2020), 110,7% (en 2021) et 112,8%
(en 2022) de taux d’exécution.

Toutes les rubriques des dépen-
ses courantes ont connu des dépassent
: Dettes publiques en capital, 111,2%
(en 2020), 167,1% (en 2021), 182,3%
(en 2022) de taux d’exécution ; Frais
financiers, 286,9% de taux d’exécution
en 2020 ; Dépenses en personnel,
102,7% (en 2020), 104,2% (en 2021),
104,4% (en 2022) de taux d’exécution
; Biens et Matériels 167,8% (en 2020),
219% (en 2021), 131,1% (en 2022) de
taux d’exécution ; Dépenses de pres-
tations, 122,2% (en 2020), 131,1% (en
2021), 186,6% (en 2022) de taux d’exé-
cution ; Transferts et interventions,
100,4% en 2022 de taux d’exécution.

La consommation des crédits
en dépassement constitue une faute de
gestion et une violation de l’article 38
de la LOFIP. Cette article dispose que
les crédits budgétaires sont limitatifs.
Les dépenses sur les crédits limitatifs
ne peuvent être engagées ni ordonnées
au-delà des dotations budgétaires.
2.3.1.2. Faible financement des
dépenses en capital

Les crédits de dépenses cou-
rantes représentent 79,2% des dépen-

ses du budget global, contre 20,8%
des crédits de dépenses en capital.
Noté que les crédits dépenses en ca-
pital sont constitués des dépenses d’in-
vestissements. C’est qui veut dire que
les faibles allocations des crédits à
cette rubrique de dépenses est syno-
nyme de manque de volonté politique
du gouvernement à favoriser le déve-
loppement du pays tel que envisagé
dans le PNSD et dans le programme
d’action du gouvernement.

Ce manque de volonté est
beaucoup illustré dans l’exécution des
dépenses des secteurs sociaux
etsecteurs productifs (voir plus loin).
2.3.1.3. Solde excédentaire
dans l’exécution du budget gé-
néral

Le solde excédentaire constaté
est dû au faible paiement des dépen-
ses en capital. Cette façon de gérer
est due à la mauvaise politique bud-
gétaire du gouvernement qui ne favo-
rise pas le développement. Noté que
ce solde excédentaire est apparent, il
est assorti des budgets rectificatifs in-
tervenus à la fin de l’année.
2.4. CONCLUSION PARTIELLE
SUR L’EXÉCUTION DU BUDGET
GLOBAL

Au cours de la période 2020-
2022, les recettes réalisées au titre
du budget général s’élèvent à USD
22,556 milliards contre des prévisions
de USD 22,199 milliards, soit un taux
de réalisation de 101,61 %. Par con-
tre, l’exécution des dépenses au cours
de la même période s’élève à USD
19,333 milliards contre une prévision
de USD 19,777 milliards, soit un taux
d’exécution de 97,8%.

Au cours de cette période il s’est
observé l’inefficacité des régies finan-
cières de pouvoir mobiliser les recet-
tes telles qu’initialement prévues. Suite
aux conjonctures économiques et finan-
cières, ce qui a conduit à la réduction
des recettes dans les lois rectificatives
de 2020 et 2021. Il y a eu une aug-
mentation de la part des recettes in-
ternes, ce qui est encourageant.

Concernant l’exécution des
dépenses, il n’y a pas eu d’avancés. Il
s’est observée des violations des prin-
cipes de la loi relative aux finances
publiques de 2011 (LOFIP), notam-
ment le paiement des crédits au-delà
des prévisions. Ces dépassements sont
liés aux dépenses courantes.

3ÈME PARTIE : ANALYSE DE
L’EXÉCUTION DES DÉPENSES
DES SECTEURS SOCIAUX ET

DES SECTEURS PRODUCTIFS
ET DES INFRASTRUCTURES

POUR LA PÉRIODE 2020-2022
3.1. SECTEUR DE L’ÉDUCATION
3.1.1. Présentation de l’exécu-
tion des dépenses

Les dépenses du secteur de
l’éducation pour la période 2020-2022
a été de USD 3.760,26 millions, con-
tre des prévisions de l’ordre de USD
4.312,68 millions, soit un taux d’exé-
cution de 87,19%. Les dépenses du
secteur de l’éducation représentent
19,45% des dépenses du budget glo-
bal pour la période 2020-2022. Les
dépenses de l’EPST représentent 85%
des dépenses du secteur de l’éduca-
tion. Les dépenses de l’ESU représen-
tent 14,25 % et celles de la formation
professionnelle, arts et métiers 0,75%.

Les dépenses d’investisse-
ments sont chiffrées à USD 73,369

(Suite à la page 9)
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contre des prévisions de l’ordre de USD
841,29 soit un taux d’exécution de
8,71%. Elles représentent 2% des
dépenses totales du secteur de l’édu-
cation. Par contre, les dépenses des
fonctionnements sont chiffrées à USD
3.686,895 contre des prévisions de l’or-
dre de USD 3.741,387 soit un taux
d’exécution de 106,21%. Ces derniè-
res représentent 98% des dépenses
totales du secteur de l’éducation.
3.1.2. Constats sur l’exécution
des dépenses du secteur de
l’éducation

Pour la période 2020-2022, le
secteur de l’éducation a été caractérisé
par la faible exécution des dépenses d’in-
vestissements. Ces dernières ne repré-
sentent que 2% des dépenses exécu-
tées dans le secteur de l’éducation.

La quasi-totalité des dépenses
est liée aux fonctionnements des minis-
tères et aux rémunérations. Si tous ces
ministères étaient groupés a un seul mi-
nistère on n’assisterait pas à cette pré-
pondérance inquiétante des dépenses de
fonctionnement d’où la nécessité de
grouper ces ministères à un seul minis-
tère, celui de l’éducation nationale. Ce
qui permettra au gouvernement de dis-
poser un peu plus de moyens financiers
pour financer les reformes qui sont en
cours. Seule la volonté suffit pour y par-
venir. Tant qu’il n’y aura pas de volonté
politique en ce sens, la gratuité de l’en-
seignement va se traduire par une des-
truction du système éducatif congolais
suite au manque de réforme conséquente,
la construction, la réhabilitation et la
modernisation des écoles publiques.
3.2. SECTEUR DE SANTE
3.2.1. Présentation de l’exécu-
tion des dépenses

Les dépenses du secteur de
santé pour la période de 2020-2022
s’élève à USD 1.115,80 contre des pré-
visions de l’ordre de USD 2.036,82 soit
54% de taux de réalisation. La part
des dépenses d’investissements est de
23,59% contre 76,42% de celles des
fonctionnements. Les dépenses de la
santé sont reparties selon les rubri-
ques énumérées ci-dessous :
3.2.2. Constats sur l’exécution
des dépenses du secteur de sante

L’analyse de l’exécution des
dépenses du secteur de santé pour la
période 2020-2022 fait ressortir les
constats suivants : Faible taux d’exé-
cution des dépenses soit 54,78% ;
Faible taux d’exécution des dépenses
d’investissements sur les ressources
propres, soit 2,35%; Les dépenses es-
sentiellement constituées des dépen-
ses de rémunérations soit 73,13% de
dépenses; Dépassement des crédits
des dépenses de rémunérations.

Rappelons que parmi la prio-
rité des priorités du programme de gou-
vernement, il y a la couverture de
santé universelle. C’est inquiétant que
les crédits du secteur de santé ne
soient exécutés à peine 54,78%.

Très grave encore, les dépen-
ses d’investissements sur les ressour-
ces propres n’ont été exécutées qu’à 2
% de taux d’exécution. Les dépenses
d’investissements sont essentiellement
constituées des ressources extérieures.
Quid de la souveraineté si on ne peut
pas donner de soins de santé digne à
son peuple ? Quand est-ce que les fi-
nances publiques vont commencent à
profiter à tout le monde ? Il faut la
volonté politique et la réduction des
traits de vie des institutions.

3.3. SECTER DES AFFAIRES SO-
CIALES
3.3.1. Présentation de l’exécu-
tion des dépenses

Pour la période 2020-2022, les
dépenses des affaires sociales sont
chiffrées à USD 60,57 millions, contre
des prévisions de USD 178,50 millions,
soit un taux d’exécution de 33,93%.
Les dépenses d’investissements repré-
sentent 2,16% de ces dépenses et
celles de fonctionnements 97,84%. Ces
dépenses ont été exécutées suivant
les rubriques suivantes :
3.3.2. Constats sur l’exécution des
dépenses des affaires sociales

L’analyse de l’exécution des cré-
dits alloués aux affaires sociales pour la
période 2020-2022 permet de dégager
les constats suivants :Faible taux d’exé-
cution des crédits alloués aux affaires
sociales, soit 33,93% seulement; Faibles
taux d’exécution des crédits alloués aux
rubriques des dépenses suivantes  (Con-
trepartie des projets : 9,48% de taux
d’exécution;  Investissements sur les res-
sources propres : 14,28% de taux d’exé-
cution; Subventions aux organismes auxi-
liaires : 4,49% de taux d’exécution ;
Fonctionnement des ministères : 26,5%
de taux d’exécution; Non-exécution des
crédits d’investissements sur les ressour-
ces extérieures; Très faible part des dé-
penses d’investissements. Les dépenses
d’investissements ne représentent que
2,16%; La prépondérance de la rubri-
que des dépenses de rémunérations par
rapport aux autres rubriques de dépen-
ses, soit 84,38% à elle celle).

Comment soutenir les groupes
de vulnérables et renforcer la solida-
rité nationale si le gouvernement ne
peut pas accordés plus des crédits aux
affaires sociales ? Quid du peuple
d’abord ? Comment éradiquer le ban-
ditisme urbain s’il n’y a pas une vo-
lonté politique d’encadrer les person-
nes en situation difficiles notamment
les enfants de la rue ?
3.4. CONCLUSION PARTIELLE
SUR LES SECTEURS SOCIAUX

Les secteurs sociaux dans le
cadre de cette étude sont constitués
de secteur de l’éducation, secteur de
santé et de secteur des affaires so-
ciales. Au cours de la période 2020-
2022 les crédits des secteurs sociaux
ont été exécutés comme suit :
1. Secteur de l’éducation

Les dépenses sont chiffrées à
USD 3.760,26 millions contre USD
4.312,68 millions, soit un taux d’exé-
cution de 87,19%. Les dépenses ont
été constituées essentielles des dé-
penses de fonctionnements et des ré-
munérations. Ces deux rubriques ont
été exécutées avec des dépassements
des crédits alloués.

La part des dépenses d’inves-
tissements n’est que 2% contre 98%
des dépenses de fonctionnements
etrémunérations. Il en découle les con-
clusions suivantes : La politique de gra-
tuité de l’enseignement de base pour
la période sous analyse a été basée
que sur les rémunérations et non sur
l’amélioration de la qualité d’enseigne-
ment, le financement des reformes et
la modernisation des écoles; Aucun in-
vestissement remarquable pour favori-
ser la formation scientifique, notamment
la création des écoles doctorales et la
mise en œuvre du système LMD; Aucun
financement remarquable pour la for-
mation de la main d’œuvre qualifiée
pour permettre l’encadrement des jeu-

nes sans qualification.
2. Secteur de santé

Les dépenses du secteur de
santé pour la période de 2020-2022
s’élèvent à USD 1.115,80 millions con-
tre des prévisions de l’ordre de USD
2.036,82 millions soit 54 % de taux de
réalisation. La part des dépenses d’in-
vestissements est de 23,59% contre
76,42 % de celles des fonctionnements.
Il a été constaté le faible taux d’exécu-
tion des dépenses d’investissements sur
les ressources propres, soit 2,35%. Les
dépenses sont essentiellement consti-
tuées des dépenses de rémunérations
soit 73,13% de dépenses. Nous pou-
vons tirer la conclusion que la couver-
ture de santé universelle des soins pri-
maires n’a pas été effective.
3. Secteur des affaires sociales

Pour la période 2020-2022, les
dépenses des affaires sociales sont chif-
frées à USD 60,57 millions, contre des
prévisions de USD 178,50 millions, soit
un faible taux d’exécution de 33,93%. Les
dépenses d’investissements représentent
2,16% de ces dépenses et celles de fonc-
tionnements 97,84%. Le gouvernement
n’a pas manifesté de volonté politique pour
accorder plus de crédits à l’amélioration
de la protection des groupes vulnérables
et renforcer la solidarité nationale.
3.5. SECTEURS PRODUCTIFS
3.5.1. Présentation de l’exécu-
tion des dépenses

Les dépenses des secteurs pro-
ductifs pour la période de 2020-2022
sont chiffrées à USD 360,12 millions,
contre des prévisions de l’ordre de USD
1.892,86 millions, soit 19,03 %. Ces
dépenses ne représentent que 1,86%
des dépenses du budget général. Les
dépenses des investissements représen-
tent 38 %, alors qu’elle représentées
82% dans les prévisions. Les dépenses
sont liées essentiellement aux fonction-
nements, soit 62 % des dépenses des
secteurs de production, contre 38% de
celles d’investissements.

La quasi-totalité des dépenses
prévues pour les secteurs productifs
ont été exécutées en décent de 50%,
sauf les dépenses des hydrocarbures
qui ont été exécutées à la hauteur de
61,78%. Les dépenses de développe-
ment rural et de pêche et élevage ont
été exécutées à moins de 10% ; celle
de l’agriculture à moins de 30%.
3.5.2. Constats sur l’exécution
des dépenses des secteurs pro-
ductifs

L’analyse de l’exécution des dé-
penses des secteurs productifs pour
la période 2020-2022, ressort les cons-
tats suivants : Faible proportion des
dépenses des secteurs productifs dans
le budget global; Intention d’augmen-
ter les dépenses d’investissements
dans les prévisions ; Faible taux d’exé-
cution des dépenses de secteurs pro-
ductifs; Faible taux d’exécution des dé-
penses d’investissements.

En effet, au cours de la période
2020-2022, les crédits des dépenses des
secteurs productifs ne représente que
9,57% des dépenses du budget global dans
les prévisions et pure encore 1,86% de ce
même budget dans l’exécution. Rappelons
que les dépenses du budget global sont de
USD 19.333 milliards contre des prévisions
de USD 19.777 milliards. Par contre, les
dépenses des secteurs productifs sont de
USD 0,36 milliard, contre des prévisions de
USD 1,89 milliards.

Dans les prévisions des dépen-
ses des secteurs productifs, il y a une

prépondérance des dépenses d’inves-
tissements par rapport aux dépenses
de fonctionnements et rémunérations.
Ça ne reste que des intentions car
nulle part dans l’exécution cette ten-
dance n’a été remarquée.

Il s’est observé un faible taux
d’exécution des dépenses des secteurs
productifs. Pour la période 2020-2022,
le taux d’exécution des crédits alloués
aux secteurs productifs n’a été que
19,03% ne moyenne, avec de très fai-
bles score à l’exécution des crédits al-
loués secteurs de Pêche et élevage
(7,27% de taux d’exécution), de déve-
loppement rural (9,72%), d’énergies
(13,86%) et de l’agriculture (27,87%).
Ces faibles taux d’exécutions sont dû
aux faibles paiements des dépenses d’in-
vestissements qui sont plutôt prépondé-
rantes dans les prévisions. Il sied aussi
de relever que les dépenses d’investis-
sements sur les ressources propres et
celles d’investissements sur les trans-
ferts aux provinces et ETD sont les moins
payés soit moins de 1% de taux d’exé-
cution pour celles de transferts aux pro-
vinces et ETD et moins de 10% pour
celles des ressources propres.

Comment voudrions-nous que
les conditions sociales s’améliorent si
nous ne pouvons pas accorder beau-
coup des crédits des investissements
aux provinces et ETD ? Qu’en est-ce
que la décentralisation sera effective
sur le plan économique ? Quid de la
souveraineté si nous ne pouvons pas
nous investir pour développer notre
pays à partir de la base ?

La réponse à ces questions
nécessite l’amélioration de la
gouvernance de finances publiques et
la volonté politique des acteurs et
décideurs politiques. Pour l’améliora-
tion de la gouvernance, il y a la né-
cessité de passer de budget moyen
au budget programme pour bien éva-
luer l’action du gouvernement en ce
qui concerne les investissements.
3.6. SECTEUR DES INFRAS-
TRUCTURES
3.6.1. Présentation de l’exécu-
tion des dépenses

Pour la période 2020-2022, les
dépenses des infrastructures sont chif-
frées à USD 270,771 millions, contre
des prévisions de USD 835,737 mil-
lions, soit un taux d’exécution de
32,40%. Les dépenses des investisse-
ments représentent 52,81%, contre
47,19% des dépenses des fonctionne-
ments. Bien que la part des dépenses
des investissements soit plus de 50%
des dépenses prévues, elles ne repré-
sentent que 20,27% des dépenses pré-
vues, soit un très faible taux d’exécu-
tion. Par contre le taux d’exécutiondes
dépenses des fonctionnements est de
l’ordre de 97,96%. Les dépenses des
infrastructures ont étéexécutées sui-
vant les rubriques suivantes :
3.6.2. Constats sur l’exécution
des dépenses des infrastructures

De l’analyse de l’exécution des
dépenses des infrastructures pour la
période 2020-2022, nous relevons les
constats ci-après : Prépondérance des
dépenses d’investissements sur celles
de fonctionnements dans les prévi-
sions; Faible taux d’exécution des cré-
dits alloués aux infrastructures, soit
32,4%; Faible taux d’exécution des dé-
penses d’investissements, soit 20,24%
de taux d’exécution; Dépassement de
taux d’exécution des crédits alloués
dans certaines rubriques, notamment:
Contrepartie des projets : 362,59% de

taux d’exécution; Interventions éco-
nomiques, sociales, culturelles et scien-
tifiques : 142,13% de taux d’exécu-
tion ;Fonctionnement des ministères :
101,68% de taux d’exécution.

La prépondérance des dépen-
ses d’investissements est encoura-
geante et doit se poursuivre même dans
l’exécution des dépenses. Le faible taux
d’exécution constaté est dû au faible
paiement des dépenses d’investisse-
ments qui sont prépondérantes dans les
prévisions. Le non-paiement des dépen-
ses d’investissements est synonyme de
la mauvaise volonté politique du gou-
vernement de déclencher le processus
désencla-vement du pays et de la mo-
dernisation des infrastructures de base.

Le paiement des crédits au-delà
des prévisions constituent une faute de
gestion punissable par la loi relative
aux finances publiques de 2011.
3.7. CONCLUSION PARTIELLE DES
DÉPENSES DES SECTEURS PRO-
DUCTIFS ET INFRASTRUCTURES

Les secteurs productifs présen-
tés dans cette étude sont : agriculture,
développement rural, pêche et élevage,
environnement et développement dura-
ble, mines, énergies et hydrocarbures.

Au cours de la période 2020-
2022, les dépenses des secteurs pro-
ductifs sont chiffrées à USD 360,12
millions, contre des prévisions de l’or-
dre de USD 1.892,86 millions, soit un
faible taux d’exécution de 19,03 %. Ces
dépenses ne représentent que 1,86%
des dépenses du budget général chif-
frées à USD 19.333 millions. Le faible
taux d’exécution est dû à la mauvaise
volonté politique du gouvernement de
ne pas vouloir payer les crédits des
dépenses d’investissements tels que
prévus dans les lois des finances.

Cette mauvaise volonté politi-
que peut être illustrée par le fait que les
taux d’exécution des dépenses d’inves-
tissements sur les ressources propres et
celles d’investissements sur les trans-
ferts aux provinces et ETD sont les moins
payés soit moins de 1% de taux de d’exé-
cution pour celles de transferts aux pro-
vinces et ETD et moins de 10% pour
celles des ressources propres.

Pour les crédits des dépenses
des infrastructures, il y a aussi à no-
ter : Le faible taux d’exécution. Pour
la période 2020-2022, les dépenses des
infrastructures sont chiffrées à USD
270,771 millions, contre des prévisions
de USD 835,737 millions, soit un taux
d’exécution de 32,40% ; Les dépas-
sements des crédits alloués à certai-
nes rubriques, notamment, contrepar-
tie des projets, fonctionnement des mi-
nistères et interventions économiques,
sociales, culturelles et scientifiques.

Il y a la nécessite d’améliorer
la gouvernance de finances publiques.
Cette amélioration passe par le
basculement de budget moyen au bud-
get programme pour évaluer l’action
du gouvernement e ce qui concerne
les investissements. À cela j’ajoute la
volonté politique des acteurs et déci-
deurs politiques.

Le paiement des crédits au-
delà des prévisions constituent une
faute de gestion punissable par la loi
relative aux finances publiques de
2011. Les institutions de contrôle no-
tamment la cour des comptes, l’IGF et
le parlement doivent faire leur travail
pour limiter cette tendance et au be-
soin punir les délinquants.

(Suite de la page 8)

(Suite à la page 10)

L’ODEP fait l’autopsie de l’exécution du Budget de l’Etat en
faveur des secteurs sociaux et productifs entre 2020 et 2022
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A TRAVERS LE MONDE

4ème Partie : CONCLUSION GÉ-
NÉRALE ET RECOMMANDA-
TIONS
4.1. CONCLUSIONS

Au cours de la période 2020-
2022, les recettes réalisées au titre du
budget général s’élèvent à USD22,556
milliards contre des prévisions de USD
22,199 milliards, soit un taux de réalisa-
tion de 101,61 %. Par contre, l’exécu-
tion des dépenses au cours de la même
période s’élève à USD 19,333 milliards
contre une prévision de USD 19,777 mil-
liards, soit un taux d’exécution de 97,8%.

Au cours de la période sous
étude, il y a eu une augmentation de la
part des recettes internes, ce qui est
encourageant. Concernant l’exécution des
dépenses, il n’y a pas eu d’avancés. Il
s’est observé des paiements des crédits
au-delà des prévisions. Ce fait constitue
une violation de la loi relative aux fi-
nances publiques (LOFIP) à ses articles
38 ,39, 40, 41, 42., notamment le paie-
ment des crédits au-delà des prévisions.
Cette violation constitue une faute de
gestion passible aux sanctions prévues
à l’article 129 de la loi précitée.

Pour le secteur de l’éducation,
les dépenses sont chiffrées à USD
3.760,26 millions contre USD 4.312,68
millions, soit un taux d’exécution de
87,19%. Les dépenses ont été consti-
tuées essentielles des dépenses de fonc-
tionnements et des rémunérations. Ces
deux rubriques ont été exécutées avec
des dépassements des crédits alloués.
La part des dépenses d’investissements
n’est que 2% contre 98% des dépenses
de fonctionnements et rémunérations.

S’agissant du secteur de santé,
les dépenses, pour la période de 2020-
2022 s’élèvent à USD 1.115,80 millions
contre des prévisions de l’ordre de USD
2.036,82 millions, soit 54 % de taux de
réalisation. La part des dépenses d’in-
vestissements est de 23,59% contre
76,42 % de celles des fonctionnements.
Il a été constaté le faible taux d’exécu-
tion des dépenses d’investissements sur
les ressources propres, soit 2,35%.

Pour ce qui est des affaires
sociales, pour la période 2020-2022,
les dépenses sont chiffrées à USD
60,57 millions, contre des prévisions
de USD 178,50 millions, soit un faible
taux d’exécution de 33,93%. Les dé-
penses d’investissements représentent
2,16% de ces dépenses et celles de
fonctionnements 97,84%.

Quant aux secteurs productifs, au
cours de la période 2020-2022, les dépen-
ses des secteurs sont chiffrées à USD 360,12
millions, contre des prévisions de l’ordre
de USD 1.892,86 millions, soit un faible
taux d’exécution de 19,03 %. Ces dépen-
ses représentent 1,86% des dépenses du
budget général chiffrées à USD 19.333 mil-
lions. Les taux d’exécution des dépenses
d’investissements sur les ressources pro-
pres et celles d’investissements sur les
transferts aux provinces et ETD sont les
moins payés soit moins de 1% de taux de
d’exécution pour celles de transferts aux
provinces et ETD et moins de 10% pour
celles des ressources propres.

Pour les crédits des dépenses des
infrastructures, pour la période 2020-2022,
les dépenses des infrastructures sont chif-
frées à USD 270,771 millions, contre des
prévisions de USD 835,737 millions, soit
un taux d’exécution de 32,40%.
4.2. NÉCESSITÉ DE METTRE EN
PLACE LE BUDGET PROGRAMME

Face aux faiblesses qui ont
continué à caractériser la gestion des

finances publiques d’une part et aux
défis de développement économique
et sociale il y a nécessité de conti-
nuer à moderniser l’ensemble du sys-
tème de gestion des finances publi-
ques comme prévue dans le Plan Stra-
tégique de Réforme des Finances Pu-
bliques (PSRFP) adopté en mars 2010.

Cependant, depuis quelques an-
nées, certaines réformes ont été entre-
prises, y compris une nouvelle nomencla-
ture des dépenses et des recettes, l’unifi-
cation du budget qui comprend mainte-
nant les dépenses de fonctionnement et
d’investissement, une amélioration du
processus d’élaboration du budget, l’exé-
cution de la dépense à travers des procé-
dures rationalisées et une chaîne infor-
matisée, unsystème informatisé de la paie
qui se veut être la base unique de la paie
des fonctionnaires de l’État; l’adoption d’un
nouveau code des marchés publics et la
mise sur pied d’un système de production
des états de suivi budgétaire.

En juillet 2011, une nouvelle
loi relative aux finances publiques
(LOFIP) a été promulguée. Parmi les
innovations des réformes prévues, il
y a l’Option du gouvernement de bas-
culer du budget de moyens vers un
budget axé sur les résultats et de re-
fléter les politiques publiques dans le
budget de l’État.

Ce passage à ce nouveau mode
de gestion budgétaire aura le satisfécit
des partenaires au développement, au
regard de son impact positif sur l’effi-
cacité de l’action publique, gage de l’at-
teinte des objectifs de développement
que sera fixé le Gouvernement en vue
d’améliorer substantiellement le bien-
être des populations.

Le budget-programmes ou le
Budget alternatif, inclusif et porté vers
le développement permet à L’État de
contrôler le travail de ses institutions
et ministères. Il règle effectivement
les problèmes de la population et de
développement de la RDC et donc
l’amélioration des conditions et cadres
de vie des congolais.

Le développement de la RDC
doit passer par l’accommodation de ses
budgets aux réalités de ses potentiali-
tés et de ses besoins en développement.
Il faut que le gouvernement base son
économie sur de la production interne
susceptible de booster son décollage.

Le budget programme permet
d’accroître la synergie interne de la politi-
que gouvernementale sous tendue par une
vision commune. Cela suppose que lors de
l’élaboration et de l’exécution du budget
programme, le gouvernement tienne
compte de l’équilibre des ratios entre les
secteurs qui contribuent favorablement à
la croissance économique et qui pourront
amener le pays d’abord au statut du pays
à revenus intermédiaires, puis de pays
émergent et enfin de pays développé.

4.3. MESURES CORRECTIVES SUR
L’EXÉCUTION DES DÉPENSES

Le budget général entant
qu’outil principal d’opérationnalisation des
différentes actions préconisées par le
gouvernement; pendant l’exécution des
dépenses, le gouvernement et les insti-
tutions supérieures de contrôle, (l’Ins-
pection générale des Finances, la Cour
des comptes et parlement) devraient
veiller à la discipline budgétaire dans le
chef de chaque institution ou ministère.
Il s’agit de prendre des mesures suscep-
tibles de contraindre les ordonnateurs,
les comptables publiques, les contrôleurs
budgétaires et les sous gestionnaire à

dépenser dans les strictes limites des
leurs lignes budgétaires. Le gouverne-
ment ne pourra autoriser le payement
que dans la limite des crédits alloués.
Par ailleurs, les dépenses liées aux ac-
tions de développement, notamment cel-
les des secteurs sociaux et des secteurs
productifs devraient avoir un caractère
contraignant autant que celles des ré-
munérations et fonctionnement.

4.4. RECOMMANDATIONS
À l’issue des analyses, l’ODEP pré-

conise les recommandations suivantes :
Au Chef de l’Etat
- De réhabiliter la fonction de con-
trôle tout en donnant des moyens à la
Cour des comptes, l’Inspection géné-
rale des Finances et à la Direction
Générale de Contrôle des Marchés
publics, pour lutter contre la corrup-
tion et améliorer la gouvernance des
finances publiques;
- D’organiser un Forum national sur la
fragilité budgétaire en vue de la com-
préhension de la chaîne de la recette
et dépenses publiques.
- Prendre des mesures visant le res-
pect du circuit de la dépense publique
et le plan d’engament budgétaire par
son cabinet.
Au Premier ministre
- Prendre des dispositions légales et
réglementaires qui s’imposent pour
basculer au budgetprogramme;
- En matière d’allocation des fonds aux
différents ministères, tenir compte de
l’équilibre des ratios entre les budgets
globaux et les secteurs qui contribuent
significativement à la croissance éco-
nomique et à la réalisation de la tra-
jectoire du pays vers d’abord le statut
de pays à revenus intermédiaires, puis
à celui de pays émergent et enfin, à
celui de pays développé ce, de 2021 à
l’horizon 2050. Dans cette perspective,
accorder la part belle aux secteurs pro-
pauvres qui visent l’amélioration des
conditions de vie des populations;
Au Parlement
- Le renforcement de contrôle de l’exé-
cution de la loi des finances en inter-
pellant les membres du Gouvernement,
des institutions et des services publics;
- L’exploitation à bon escient le projet de Loi
de Reddition des comptes et les observa-
tions de la Cour des comptes y relatives;
- La poursuite et la sanction des per-
sonnes impliquées dans le non-respect
des procédures.
- L’adoption de la bonne exécution du
budget comme critère de bonne
gouvernance dans l’évaluation du Gou-
vernement;
- Saisir la Cour des comptes afin qu’elle
contrôle la gestion des dépenses pu-
bliques (bon d’engagement, bon de
retrait, avis favorable émis sur les
Ordres de paiement informatisé (OPI),
etc. ; Organiser un débat public sur la
gestion des dépenses publiques à par-
tir de l’investiture du chef de l’Etat;
A la Cour des Comptes
- La déconcentration de la Cour des
Comptes, à travers toutes provinces
pour travailler aux côtés des assem-
blées provinciales;
- Procéder au contrôle périodique et
régulier afin de redresser à temps tout
dérapage;
- D’initier un audit sur la gestion de tous
les projets financés par le trésor public,
et de leurs régularités conformément aux
lois de la République régissant les fi-
nances publiques. Mais aussi l’étendre à
la période avant la prise de fonction du
Président Félix Tshisekedi;

Au Gouvernement
- L’affirmation du monopole de la pro-
duction des imprimés de valeur et
administratifs accordé à l’Hôtel des
monnaies et le faire respecter;
- L’interconnexion d’une part de la
Banque centrale du Congo avec les
régies financières nationales et servi-
ces d’assiette et d’autre part les assu-
jettis/contribuables avec les régies fi-
nancières et les services d’assiette,
de manière à ce que la situation des
finances publiques soit connue au jour
le jour;
- Le strict respect du budget tel que
voté par le Parlement;
- La rationalisation du volume des
exonérations accordées aux sociétés
et entreprises, pour réduire le taux des
dépenses fiscales inconsidérées et s’as-
surer du suivi de l’atteinte des objec-
tifs des exonérations aux investisse-
ment, à savoir par la création d’em-
plois et la relance de l’économie na-
tionale;
- Lutter de manière efficace contre la
corruption, évasion fiscale et le dé-
tournement des deniers publics;
- Les sanctions des contrevenants à
la Loi, à tous les niveaux.
- Le financement des campagnes de
civisme fiscal et les organiser en col-
laboration avec les organisations de
la société civile;
- La publication dans le site des Mi-
nistères concernés, la liste exhaustive
des exploitants des ressources natu-
relles (énergie, forêt, mines, hydrocar-
bures…), par province, avec notam-
ment la superficie exploitée, le volume
d’activité, la production vendue ou
exportée, le prix de location ou
d’amodiation, le potentiel, etc.
En ce qui concerne les dépenses :
- La rationalisation des dépenses du
cabinet ministériel et des institutions
pour permettre la bonne exécution des
dépenses des secteurs pro pauvres;
- Le respect de l’utilisation des crédits
selon les lignes budgétaires, tout en
priorisant les dépenses d’investissements;
- La maitrise de l’effectif des agents
affectés aux Ministères.
Au ministère du Plan
- Concernant la planification du déve-
loppement, fonder les politiques sec-
torielles sur la capitalisation des op-
portunités et atouts disponibles tout
en tenant compte de la donne démo-
graphique et des risques éventuels;
- Réhabiliter le processus de planifi-
cation, programmation, budgétisation
et suivi-évaluation.
Aux ministères des Finances et
du Budget
- L’application stricte des chaînes des
recettes et des dépenses;
- Le renforcement des mécanismes de
contrôle interne pour s’assurer qu’à
chaque dépense le montant plafond
n’est pas dépassé et que chaque re-
cette publique est canalisée vers le
compte général du Trésor public;
- La limitation au strict minimum du seuil
accepté des dépenses exceptionnelles;
- Mettre en place des mécanismes de
participation effective et suffisante de
la population aux processus de dévelop-
pement et budgétaires en arrêtant avec
le caractère symbolique de la participa-
tion des OSC et des forces vives à l’éla-
boration des politiques sectorielles;
Aux Régies financières :
- Le développement des mécanismes pour
recouvrer le maximum des recettes;
- La mise en place des mesures fisca-
les qui avaient été arrêtés dans la Loi

de Finances en prenant notamment des
arrêtés, de diligenter des audits, etc.;
- Le renforcement du contrôle interne;
- L’organisation de contrôle a priori,
après taxation, lors de l’ordonnancement
et a posteriori, sur pièces ou sur place;
- L’uniformisation de visa d’entrée en
RDC pour lutter contre la fraude aux
frontières;
- La rationalisation des exonérations;
- La projection d’une interconnexion
de leurs différents services et concré-
tiser le projet de télé-déclaration et
de télépaiement;
- Sanctionner des agents qui enfrei-
gnent à la loi à tous les niveaux;
- L’intensification de la sensibilisation, le
recensement et le recouvrement de l’im-
pôt forfaitaire à charge des micro-entre-
prises au titre d’IBP en impliquant les
Autorités des Provinces et des Entités
Territoriales Décentralisées et la So-
ciété civile, pour maximiser le recou-
vrement de cet impôt;
- Le renforcement de la lutte contre
la fraude fiscale par des contrôles ré-
guliers et approfondis;
- L’intensification de la campagne de
sensibilisation sur l’émission obliga-
toire de la facture par les assujettis à
la TVA, pour maximiser le recouvre-
ment des impôts;
- L’intensification de la campagne sur
le civisme fiscal, en y impliquant la
Société civile, pour maximiser le re-
couvrement des impôts.
A la Direction Générale de Con-
trôle des Marchés Publics
- De rejeter conformément à la loi sur
les marchés publics tout recours abu-
sifs à la procédure de gré à gré;
- De résister à toute forme de pres-
sion venant des politiques et travailler
dans le respect des normes régissant
les marchés publics en RDC;
Aux Partenaires Techniques et
Financiers
- L’application des principes d’aligne-
ment prévu dans la Déclaration de
Paris.
A la Société Civile
- La collaboration avec le Gouverne-
ment dans l’organisation des campa-
gnes de civisme fiscal;
- L’organisation des audits sociaux
dans les projets ayant reçu finance-
ments internes ou externes;
- La Vulgarisation de la loi de finan-
ces promulguée, celle sur la reddition
des comptes;
- La multiplication du contrôle citoyen
à tous les niveaux.
- D’accroître le contrôle citoyen sur la
gestion des biens publics, à travers
des actions citoyennes pour accroître
la transparence et la redevabilité des
autorités publiques au niveau du pou-
voir central, provincial et local.
- De s’approprier le combat de la bonne
gouvernance, notamment de la transpa-
rence et de la redevabilité pour que la
gestion des finances publiques réponde aux
besoins de la lutte contre la pauvreté et
amorcer le développement du pays.
A la population
- De tirer les conséquences de la non
prise en compte de manière effective
des besoins sociaux dans l’exécution
des budgets de l’Etat 2020-2022 et
d’exiger des comptes aux dirigeants
actuels avant tout renouvèlement des
mandats;
- De poser, lors des élections à venir
un vote capable d’amener le pays vers
un changement vivement souhaité pas
tout le monde.

CONDENSÉ DU RAPPORT DE L’ODEP

(Suite de la page 9)

L’ODEP fait l’autopsie de l’exécution du Budget de l’Etat en
faveur des secteurs sociaux et productifs entre 2020 et 2022



Edition N° 727 du mercredi 3 au jeudi 4 mai 2023 EcoNews

11

DETENTE ET SAVOIR

Complexe Nzigi (ex-Muana
Nteba),

Local n°50, Kinshasa/
Gombe

Tél : +243 81 904 17 63/
89 301 93 05

+ 243 903185670
E-mail :

kuediasala@gmail.com
www.econewsrdc.com

L’info qui fait échos

DIRECTEUR DE PUBLICATION

Faustin KUEDIASALA

RÉDACTEUR EN CHEF

Hugo TAMUSA

SECRÉTAIRE DE RÉDACTION

Florent N’LUNDA N’SILU

RÉDACTION GÉNÉRALE

Faustin KUEDIASALA
Hugo TAMUSA

Florent N’LUNDA N’SILU
Tighana MASIALA

Jonathan MUTADJIRI
Nana Kanku
A.T. MPUTU

COLLABORATEUR EXTÉRIEURS

Marc NZATE
Francis Mayuma

WEB MASTER

Tighana MASIALA

PRODUCTION
Michel MASUDI

+243 907314011
Joël KABATA

COMMERCIAL

John RUSHIMBA

INTENDANT GÉNÉRAL

René LOKOTA

Sortir le football du coma : le Comité de
normalisation reçoit le soutien du ministre Kabulo

NANA K.

C
inq jours après leur ins-
tallation, les membres
du Comité de normali-

sation (CONOR) de la FECOFA
(Fédération congolaise de
football association) ont été
reçus, mardi 2 mai, en
audience par le ministre des
Sports et Loisirs, François-
Claude Kabulo mwana Kabulo.
Le sélectionneur de l’équipe
nationale de football, les Léo-
pards, Sébastien Desabre, a
été associé à cette rencontre.

Avec Dieudonné Sambi
à la tête du CONOR, les
membres de cette structure
sont venus présenter au
patron du sport congolais les
orientations de leur mission

et le plan de travail pour le
match de la 5e journée des
él iminato ires  CAN/Côte
d’Ivoire 2023 contre le Ga-
bon. L’arrêt du championnat
national de la Linafoot a fait
également l’objet d’échanges.

Le nouveau patron de
la FECOFA a annoncé au mi-
nistre qu’il place la mission
leur confiée par la FIFA sous
le sceau des valeurs que sont
la transparence, la respon-
sabilité citoyenne et le pro-
fessionnalisme, formulant le
vœu d’achever la mission
avant la date prévue du 30
novembre 2023.

En retour, le ministre des
Sports les a félicités pour le
choix porté sur leur personne,
les rassurant de sa disponibi-
lité à les accompagner pour
réussir leur mission de norma-
lisation du football congolais.

L’on se rappelle qu’en
attendant les élections à la
tête de la FECOFA, la FIFA
(Fédération internationale de
football association) avait,
fin avril dernier, pris la me-
sure de l’urgence par la no-
mination d’un comité de nor-

Mis en place par la FIFA (Fédération internationale
de football association), le Comité de normalisation
de la FECOFA (Fédération congolaise de football as-
sociation) est allé à la rencontre du ministre des
Sports et Loisirs, François-Claude Kabulo mwana
Kabulo, qui n’a pas hésité à promettre à ses membres
son soutien pour la réussite de leur mandat qui court
jusqu’au 30 novembre 2023.

malisation afin de remettre
la Fédération sur les rails.

«Le Bureau du Conseil
de la FIFA a décidé de nom-
mer un comité de normali-
sation pour la Fédération
Congolaise de Football Asso-
ciation (FECOFA), conformé-
ment à l’article 8, alinéa 2
des Statuts de la FIFA »,
indiquait, le 24 avril 2023, la
FIFA dans son communiqué.

A en croire l’instance di-
rigée par Gianni Infantino,
«le mandat du comité de
normalisation prendra fin au

plus tard le 30 novembre
2023».

Le comité de normali-
sation est composé de mem-
bres désignés conjointement
par la FIFA et la CAF. Ceux-ci
feront l’objet d’un contrôle
d’éligibilité mené par la Com-
mission de contrôle de la FIFA,
conformément au Règlement
de gouvernance de l’instance
mondiale de football.

Avec la mise en place de
ce Comité de normalisation, le
football congolais est presqu’en-
tré en phase d’hibernation. Par

L’identité culturelle congolaise mise en
exergue au festival «Buku»

L
a première édition  du
festival «Buku», prévue
du 5 au 7 mai à Kins-

hasa, mettra un accent sur
l’identité culturelle congolaise,
a fait savoir, samedi au cours
d’une conférence de presse
à l’Académie des beaux-arts,
Mme Marie Sambay, l’initia-
trice de ce projet.

«Le festival «Buku» est
une rencontre avec le monde
littéraire congolais du  pays de
ma naissance.  J’ai toujours
été passionnée par la lecture,
c’est ainsi  que j’ai initié cet
événement à partir d’un écri-
vain qui organisait le même
festival à Mbandaka, dans la
province de l’Equateur. Je me
suis dit que ce serait formida-
ble d’avoir, dans chaque pro-
vince, un festival qui rassem-
blerait les amoureux de la lit-
térature, toutes tendances
confondues, afin de constituer
un réseau d’événements qui
mettra  en lumière cet art»,
s’est remémorée Marie
Sambay, initiatrice de ce festi-

val. Avant d’enchaîner : «Cette
célébration  des écrits a pour
but de mettre en avant l’in-
dustrie du livre qui emploie
beaucoup de personnes, mais
qui traverse des difficultés in-
hérentes dues au marasme
que connaît le pays. «Nous
voulons démontrer que le li-
vre n’est pas uniquement un
bien commercial mais aussi un
bien culturel, vecteur de  no-
tre identité ».

Pour sa part, le coordon-
nateur du festival, Ben
Kamanda, a donné la particu-
larité de cet événement litté-
raire. «Ce festival aura la par-
ticularité de mettre en avant
les auteurs congolais et afri-
cains, en vue de vendre la lit-
térature locale», a-il-dit, avant
que le directeur de programme
affirme : «Le festival Buku,
c’est d’abord une fête car cela
englobe les personnes qui sont
dans la chaîne du livre exerçant
au pays, à commencer par les
écrivains jusqu’aux journalistes,
les imprimeurs et d’autres.

Nous aurons plusieurs événe-
ments, notamment une con-
férence sur les droits d’auteur
avec les spécialistes en la ma-
tière, pour avoir des éclaircisse-
ments, ensuite  une présenta-
tion du livre». Et d’ajouter : «Une
grande part du festival sera aussi
réservée à la littérature spirituelle
qui connaîtra une succession
des pasteurs auteurs qui parle-
ront de leur travail,  car ces
derniers constituent un pas de
la littérature non négligeable. Il
y’ aura également un atelier
d’écriture ».

Répondant à une ques-
tion, Mme Sambay a confirmé
la participation des écrivains
étrangers engagés, qui ont
abordé la question de la guerre
qui prévaut dans l’Est de la RDC
tels que Michela Wrong  ainsi
que la remise du prix littéraire
«Patrice-Emery Lumumba»,
une façon, a-t-elle ajouté, de
promouvoir la littérature, car le
prix crée l’émulation dans le
chef des créateurs pour arri-
ver à la perfection.

PRÉSENTATION DU
LIVRE «RWANDA AS-

SASSIN SANS FRONTIÈ-
RES » AU FESTIVAL

BUKU
Par ailleurs, au cours de

ce  même festival, l’écrivaine
britannique, Michela Wrong,
fera la présentation de son
livre intitulé «Rwanda assas-
sin sans frontières», une en-
quête journalistique  qui cons-
titue une plongée saisissante
et dramatique dans l’histoire
moderne du Rwanda. Cette
présentation permettra aux
Congolais de réfléchir sur
l’agression rwandaise.

Le festival «Buku» sera
également marqué, entre
autres,  par la présentation  du
livre intitulé «D’ici et d’ailleurs»;
le Book-press spéciale littérature
russe qui connaîtra la présence
de l’ambassadeur russe en
RDC, Alexey Sentbov. Il y aura
également  des pièces de théâ-
tre, des projections de films et
des dessins animés.

AVEC ACP

conséquent, la 28ème édition de
la Ligue nationale de football,
dont les discussions en vue
de la reprise étaient très
avancées entre le ministère
des Sports et l’Association des
dirigeants sportifs, devient
tout aussi hypothétique.

En séjour à Kinshasa,
le secrétaire général de la
CAF (Confédération africaine
de football) a exclu cette hy-
pothèse, accordant priorité
à l’assainissement des orga-
nes de coordination du foot-
ball congolais.

Les membres du Comité de normalisation de la FECOFA ont échangé mardi avec le ministre Kabulo.
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EN BOUCLE

Journée mondiale de la liberté de la presse : Tshisekedi
communie ce mercredi avec les professionnels des medias

ECONEWS

L
a célébration, ce mer-
credi 3 mai 2023, de la
Journée mondiale de la

liberté de la presse sera mar-
quée d’un cachet spécial avec
la participation du Président de
la République, Félix-Antoine
Tshisekedi Tshilombo, aux ac-
tivités prévues à cet effet.

En participant personnelle-
ment à la célébration de cette
journée, le Président de la Répu-
blique apporte tout son soutien
au grand travail qu’accomplit le
ministre de la Communication et
Médias, Patrick Muyaya
Katembwe, en ce qui concerne
«la salubrité médiatique», dont la
première étape a été franchie
avec  la ratification par l’Assem-
blée nationale, depuis le 4 avril
2023, de l’ordonnance-loi n°23/
009 du 13 mars 2023 fixant les
modalités de l’exercice de la liberté
de la presse, d’information d’émis-
sion par la radio et la télévision, la

presse écrite ou tout autre
moyen de communication en Ré-
publique Démocratique du Congo

Il faudra noter que de-
puis son avènement à la ma-
gistrature suprême, le Chef de
l’État a toujours été avec les
professionnels des médias. La
dernière preuve est sa présence
à l’ouverture et à la clôture des
états généraux de la presse.

Vendredi en Conseil des
ministres, le porte-parole du
Gouvernement avait informé le
Gouvernement des préparatifs
de la célébration de la 30ème

Journée mondiale de la liberté
de la presse, prévue ce mer-
credi 3 mai 2023 à Kinshasa.

A cet effet, le ministre
Patrick Muyaya a indiqué que
cette manifestation internatio-
nale coïncide avec l’avène-
ment de la nouvelle loi sur la
presse. Ce texte, selon lui,
venait «redéfinir le paysage
médiatique congolais», tout en
consacrant «la salubrité mé-

diatique, recommandation
formulée par Son Excellence
Monsieur le Président de la
République Démocratique du
Congo, Chef de l’Etat, lors de
l’ouverture et de la clôture des
travaux des états généraux
de la communication et
médias en janvier 2022».

Convaincu de la perti-
nence de cette loi, dite «loi
Muyaya», le porte-parole du
Gouvernement est d’avis que
«son application va entraîner

La célébration ce mercredi de la Journée mondiale de
la liberté de la presse aura un cachet spécial avec la
communion parfaite entre le Président de la Républi-
que, Félix Tshisekedi, et les professionnels des
médias. Le Chef de l’Etat a promis de communier avec
la presse en ce jour spécial du 3 mai pour marquer
son adhésion au travail de « salubrité médiatique »,
dont le premier pas a été marqué par la promulgation
de la loi, dite Muyaya, fixant les modalités de l’exer-
cice de la liberté de la presse, d’information d’émis-
sion par la radio et la télévision, la presse écrite ou
tout autre moyen de communication en RDC.

la mise en œuvre de la majo-
rité des résolutions des états
généraux de la communication
et médias qui servent de bous-
sole aux réformes à entrepren-
dre pour encadrer et promou-
voir l’exercice de la liberté de la
presse en République Démo-
cratique du Congo ».

La célébration de cette
30ème Journée mondiale de la
liberté de la presse, placée sous
le haut patronage du Président
de la République, est organisée

Dans le grand travail de «salubrité médiatique», le ministre Muyaya a tout le soutien du Chef de l’Etat,
Félix Tshisekedi. Npm : le Président de la République (à droite) à la clôture en 2022 des états généraux

de la communication et médias.
par le ministère de la Commu-
nication et Médias, en collabo-
ration avec le Conseil supérieur
de l’audiovisuel et de la com-
munication (CSAC), les organi-
sations professionnelles des
médias et l’Union nationale de
la presse du Congo (UNPC),
autour du thème national «La
liberté d’expression à l’épreuve
de la situation sécuritaire en Ré-
publique Démocratique du
Congo. Nouvelle loi sur la presse
pour une nouvelle dynamique».


